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Figure 1 : Cartographie représentant la 

localisation du parc écologique 

 

I. Introduction 

A. Présentation du parc écologique 

 
Le parc écologique Izadia est le dernier vestige non urbanisé du littoral sableux des 

Pyrénées Atlantiques, propice au développement d’espèces végétales rares. 

Il se situe sur la commune d’Anglet, sur le site de la Barre, à l'embouchure du fleuve de 

l’Adour (Figure 1). La mairie d’Anglet est propriétaire et gestionnaire de ce site naturel 

recouvrant une superficie de 15 hectares. Il a ouvert ses portes en 2007 dans un but de protection 

et de réhabilitation du site aux qualités écologiques importantes mais aussi de sensibiliser et 

responsabiliser le public à la reconquête et à la préservation des milieux naturels. Pour cela, de 

nombreuses activités, sorties ornithologiques, naturalistes, expositions sur des thématiques 

variées, etc. sont proposées tout le long de l’année permettant de fidéliser un public local qui 

adhère à l’intérêt du site et à sa protection. Egalement, de diverses activités de vulgarisation et 

de sensibilisation scientifique sont organisées pour les établissements scolaires.  

Ce parc a été initié par la Communauté d’agglomération, et la Ville d'Anglet, et 

comprend 7 agents en tout en plus de vacataire saisonnier (Figure 2). 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Dans le plan local d’urbanisme, les parcelles du parc écologique sont définies comme 

zone NER (zone à protéger en raison de la qualité des sites, milieux naturels et paysagers du 

littoral). Elle fait partie du site inscrit « pointe Saint-Martin, chambre d’Amour, Chiberta à la 

barre de l’Adour ». De plus, sur le plan départemental, le site est reconnu comme Espace Naturel 

Sensible n°70 Dunes d’Anglet et fait partie du périmètre ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt 

Faunistique et Floristique) de type 2 « milieux dunaires entre l’Adour et les sables d’or ». A 

l’échelle européenne, le parc est intégré dans le périmètre Natura 2000 l’Adour depuis 2012 

Figure 2 : Organigramme du parc écologique 
Source : Parc écologique Izadia 
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grâce à 6 Habitats d’Intérêt Communautaire (HIC). En outre, un règlement intérieur municipal 

définit les règles générales à suivre au sein du parc. [1] 

B. Contexte et historique du site de la Barre 

 
Une forte activité humaine a marqué le site de La Barre et ainsi le parc écologique allant 

de la viticulture (Figure 3) depuis le XIIIème siècle jusqu’à la fin du XIXème (le sol des vignes 

est amendé par du sable de dune) jusqu’à l’aménagement en hippodrome (Figure 4) dès 1872 

avec une pratique de la pêche sur les deux lacs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 1927, la construction du Golf de Chiberta et l’apparition d’une gravière succéda à la 

vigne. Dans les années 60, des activités telles que le mini-golf, le balltrap et une piste de karting 

ont vu le jour. C’est à partir de 1982 suite à la fermeture de l’hippodrome, qu’une lente 

dégradation du site de La Barre commence, provoquant le colmatage d’une conduite qui reliait 

le lac nord à l’Adour pour les activités piscicoles. Les lacs sont donc isolés de l’océan. Dans les 

années 1990, un projet de préservation écologique du site est approuvé en grand nombre par le 

public. La ville aidée par l’Agglomération Côte Basque-Adour (ACBA) et l’équipe scientifique 

du Centre d’Etudes et de Conservations des Ressources Végétales (CECRV) ont réalisé un 

diagnostic écologique du site en 2000. Il démontre la valeur patrimoniale des espèces végétales 

et des HIC présents qui induisent la mise en place de mesures de protection et de gestion 

nécessaires à leur préservation. Pour cela il est décidé d’amorcer de grands travaux de 

restauration écologique menant à l’ouverture du parc écologique Izadia en 2007 régit par un 

plan de gestion, le premier établit en 2008 et le deuxième actuellement en cours pour la période 

2016-2020. [1] 

C. Présentation des habitats naturels et semi-naturels 
 

Le parc écologique Izadia qui est en grande partie entouré d’espaces fortement 

urbanisés, abrite un cortège floristique et 15 habitats naturels différents caractéristiques des 

milieux dunaires et arrières-dunaires humides. Un habitat naturel ou semi-naturel est défini 

comme un espace homogène se distinguant par ses conditions écologiques (caractéristiques 

géographiques, abiotiques et biotiques). En effet, il possède des conditions climatiques, une 

végétation (muscinale, herbacée, arbustive et arborée) et un sol qui sont différents et héberge 

des espèces animales bien caractéristiques de cet habitat. [2] 

L’identification de ces habitats s’est faite par des reconnaissances d’associations 

végétales homogènes en se basant sur des espèces végétales caractéristiques des groupements 

phytosociologiques* décrits par le code Corine Biotopes*. De plus, un code EUNIS* va 

Figure 3 : Viticulture 
Source : Parc écologique Izadia 

Figure 4 : Hippodrome 
Source : Parc écologique Izadia 
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permettre une double numérotation étant donné qu’il remplace petit à petit le code Corine et un 

code Natura 2000 est appliqué à 6 HIC. En tout 10 espèces protégées ont été recensées : 

Centaurium chloodes (Brot.) Samp. espèce endémique* de ces milieux et en voie d’extinction, 

Dianthus hyssopifolius subsp. gallicus, Serapias parviflora Parlat [3], Bartsia trixago L., 

Glaux maritima L., Ruppia maritim L., Clypeola jonthlaspi L., Lotus angustissimus L.), 

Aetheorhiza bulbosa (L.) Cass. et Frankenia laevis L [4].  

La spécificité du parc Izadia est due majoritairement à la présence de conditions 

écologiques qui sont particulièrement contraignantes : présence marquée de sel, submersions 

cycliques, tempêtes, surfaces immergées variables, etc. De plus, ce site a vu la succession de 

nombreuses activités humaines plus ou moins déstructurantes pour la faune et la flore locale 

(aménagements, extractions de granulats, expositions, etc.). Il subsiste des vestiges des anciens 

habitats naturels indigènes et chaque habitat correspond à une étape d’une même série 

dynamique*. 

Nous retrouvons six habitats liés aux milieux dunaires et arrière-dunaires et sept habitats 

liés à ces lagunes, dont la plupart sont hautement patrimoniaux (habitats d’intérêt 

communautaire, habitats d’espèce de plantes protégées). Le principal facteur qui différencie la 

distribution de ces habitats est le gradient hygrométrique*. Les espèces végétales sont soumises 

à un climat de type tempéré océanique chaud se caractérisant par un hiver doux et des 

précipitations importantes (hauteur de précipitation moyenne annuelle de 1450,9 mm) venant 

de l’océan toute l’année. Les températures sont douces, avec une moyenne de 14.2°C et une 

durée d’ensoleillement moyen de 1887.5 heures par an. Elles doivent subir des pressions de 

vent important allant de 969.5 hPa pour le minimum à 1056 hPa pour le maximum avec des 

rafales maximales pouvant aller jusqu’à 135.2km/h. [5] 

1. Les habitats aquatiques 

 

  Les masses d’eaux du parc sont représentées par les deux lacs d’une superficie de 4.5 

hectares et par la mare à saule roux. Le marais saumâtre et la mare à massettes sont présents 

une partie de l’année.  

Le lac nord est relié artificiellement à l’embouchure de l’Adour par un canal souterrain 

équipé d’une vanne à ouverture/fermeture automatique (situé à 0 mètre de Nivellement Général 

de la France (NGF)), permettant le renouvellement de la masse d’eau et une optimisation de sa 

qualité. L’ouverture de la vanne à marée haute et à un coefficient de marée* supérieur à 61 

permet un apport d’eau salée et le maintien de l’habitat naturel d’intérêt communautaire « 

lagunes côtières » (groupements saumâtres à ruppie maritime). Pour les vidanges, la vanne est 

ouverte à marée basse afin que l’eau du lac puisse s’écouler vers l’Adour. Le lac sud est isolé 

du lac nord hydrauliquement par une digue (murette de 80cm de haut) dans laquelle une trappe 

permet la connexion entre les deux lacs. La digue garantit la différenciation de deux milieux 

lacustres, où l’on retrouve une végétation spécifique aux eaux douces à saumâtre d’un côté et 

aux eaux salées de l’autre.   

  Le fond des lacs est constitué de madrague provenant des divagations de l’Adour entre 

le XVIème et XIXème siècle mais aussi de vases noires. L’épaisseur de ces dernières a été évaluée 

à 30 cm minimum dans le lac nord et de 80 cm au moins dans le lac sud en 1985 par un bureau 

d’étude (SOLETCO) [6]. Elles couvrent le fond des lacs empêchant le contact avec les nappes 

d’eaux souterraines. 

  Au niveau des eaux souterraines, deux nappes coexistent : la nappe d’eau douce de 

Chiberta étendue au sud-est du site et la nappe océanique à l’ouest soumise à l’influence des 

marées. Ces deux nappes d’eau ont des densités différentes, en effet elles contiennent chacune 
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une quantité de sels minéraux différentes et ne se mélangent pas directement. Cette 

confrontation entraine la présence d’une zone de transition, plus ou moins salée, caractérisée 

par de l’eau saumâtre. La nappe d’eau salée étant plus riche en sels et donc plus lourde, vient 

s’immiscer au sein de l’eau douce, plus légère, ce qui donne une forme en biseau. Un seul 

piézomètre est présent au nord–est du site, situé à + 3.82 mètre NGF au niveau du point 0, 

installé en 2012 dans le cadre de l’aménagement d’un local technique.  

La cartographie (Figure 5) ci-dessous localisent précisément ces milieux aquatiques et 

les milieux naturels et semi-naturels présentés par la suite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Cartographie des habitats naturels et semi-naturels du 

parc écologique IZADIA – 2018 

( ) : Code Corine 
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2. Les habitats naturels et semi-naturels 

 

• Groupements saumâtres à ruppie maritime (23.11) 

Ces groupements saumâtres à ruppie maritime constituent un HIC prioritaire dans le 

cadre de Natura 2000 L’Adour (1150*). Ils contiennent des eaux saumâtres peu profondes qui 

sont caractéristiques des lagunes côtières. La salinité peut varier, allant de l’eau saumâtre à 

l’hypersalinité selon la pluviosité, l’évaporation, d’un apport d’eau marine lors des tempêtes, 

etc. 

• Communautés à jonc maritime, jonc aigu et laiche étirée (15.51) 

Cet HIC est spécifique des prés salés atlantiques. Le fonctionnement hydraulique 

artificiel et naturel permet de maintenir les caractéristiques écologiques de milieux lagunaires. 

En effet, l’ouverture de la vanne pour le lac nord et la communication des eaux souterraines 

localement saumâtres pour le lac sud vont recréer un milieu soumis à la marée. Ainsi toutes les 

espèces présentes dans ce milieu sont liées à la marée et son recouvertes cycliquement et 

saisonnièrement.  

• Gazons pionniers des eaux oligotrophes (16.32, 22.34) 

Les gazons pionniers des eaux oligotrophes* sont un type d’habitat qui sont dus aux 

dépressions dunaires* sous climat océanique tempéré. Des sols oligotrophes* à mésotrophes*, 

minéraux, grossiers à fins sont constatés sur ce milieu. Il s’agit d’un HIC, le plus patrimonial 

et sensible du site. Deux formes de cet habitat peuvent être différenciées, la forme la plus 

typique se nomme « Centaurio-blackstonion » (Code Corine 16.32) est pauvre en espèce et 

souvent en mosaïque avec la communauté de jonc maritime (Joncus maritimus L.). La seconde 

forme « isoetion durieuri » (Code Corine 22.34) correspond à des zones partiellement inondées 

en hiver composée d’une flore plus originale. 

• Roselière (53.11) 

Cet habitat est caractéristique des milieux humides, ce milieu intéressant au niveau 

biologique couvre une faible surface sur le site. Elle se développe sur un sol régulièrement 

inondé et possède une eau douce à saumâtre. 

• Fourrés à séneçon en arbre (31.8) 

Ce milieu, dont l’espèce dominante est le baccharis à feuilles d'arroche (Baccharis 

halimifolia L.), plante exotique et envahissante. Les séneçons en arbre se disséminent 

rapidement et exercent une forte concurrence sur l’ensemble du site et notamment avec les HIC. 

Considérée comme opportuniste, c'est-à-dire qu’elle n’a aucune exigence concernant les 

paramètres typologiques du sol, des actions de gestion écologique par l’arrachage de ces 

plantes, ont fait diminuer considérablement cet habitat. 

• Fourrés à tamaris (44.81) 

Les fourrés à tamaris sont caractéristiques des côtes thermo-atlantiques, ils sont 

retrouvés sous forme de bosquets sur le pourtour des deux lacs. C’est un HIC, il a un rôle 

important au niveau du maintien des berges des lacs et c’est une essence de remplacement des 

baccharis à feuille d’arroche dans un but de protection des ripisylves*. Le tamaris est 

représentatif des régions atlantiques, il est donc intéressant à développer pour le parc, de ce fait 

des plantations à Tamaris ont été effectuées au niveau de la rive du lac nord et à la frange nord 

de l’entrée du parc. 
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• Fourrés à saule roux (44.14) 

Ce milieu monospécifique, se développe sur des sols humides à engorgés, généralement 

dans les zones humides, près des marais, des ruisseaux ou encore dans les prairies humides. Il 

est intéressant comme bioindicateur de la diversité végétale et de la diversité de la microfaune 

qu’il peut accueillir. Au même titre que la roselière, les fourrés à Saule roux sont considérés 

comme des micros habitats, du fait de leur faible recouvrement sur le site, qui augmente la 

diversité végétale du parc. 

• Pelouses pionnières sur sable (16.22) 

C’est un habitat ouvert sur sol décalcifié, qui fait partie des HIC prioritaires, d’une part 

par le développement de végétation rare à l’échelle européenne et du développement d’une 

plante protégée au niveau régional (Clypeola jonthlaspi L.). Deux formes sont observées sur ce 

milieu, une forme précoce qui fleurit au mois d’avril avec des plantes annuelles et une forme 

tardive qui lui succède. 

• Manteaux à cistes à feuilles de Sauge (31.24) 

Cet habitat se développe sur du sable grossier préférentiellement, dans de nombreuses 

zones du parc. Il est caractéristique des landes ibéro-atlantiques à bruyères, ajoncs et cistes. La 

ciste possède un taux de recouvrement élevé ce qui inhibe toutes autres espèces de s’implanter. 

Ce milieu est au stade de transition et tend à devenir une strate pré-arbustive après avoir succédé 

aux pelouses pionnières sur sable. 

• Ptéridaies à fougères aigles (31.861) 

Les ptéridaies se retrouvent à la périphérie des pinèdes à pin maritime, elles 

correspondent à une formation végétale dense et haute dominée par la fougère aigle (Pteridium 

aquilinum (L.) Kuhn) et faiblement par l’oenanthe safranée (Oenanthe crocata L.). Elle couvre 

une très faible surface du parc. 

• Manteaux arbustifs à salsepareille et troène, ronciers et ajonc (16.25) 

Il est considéré comme un habitat à intérêt écologique dû à la présence de ronciers et 

d’arbustes qui attirent des oiseaux (ex : troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes)) mais aussi 

des reptiles (couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus)) et des insectes. 

• Pinèdes à pin maritime et arbousier (42.81) 

Cet habitat, caractéristique des arrières-dunes acidoclines* des côtes chaudes et 

humides. Il se développe sur un substrat de nature sablo-organique et acide. Il est à noter 

l’absence du chêne liège lors de l’ouverture du site en 2008, qui a ensuite été réintroduit dès 

2009 avec des réassorts en 2011 et 2013. Dans cet HIC, des formations végétales relictuelles*, 

extrêmement rares à l’échelle française et européenne sont présentes, ce sont des groupements 

endémiques du littoral sud-aquitain. De plus, c’est un habitat d’espèce pour de nombreux 

oiseaux d’affinité forestière qui sont devenus relativement rares sur les milieux littoraux. La 

jeune pinède située au début du sentier de découverte du parc, est un chantier de réhabilitation 

écologique. Cette zone, qui a connu une anthropisation importante dû à des dépôts de remblais, 

graviers, etc. durant l’abandon du site pendant 20 ans, a été plantée de pins en 2011.  

• Boisements dunaires (aulnaies ormaies) (16.29) 

Ces boisements (HIC) regroupent une ormaie et une aulnaie. La strate arborée et 

herbacée développée confèrent des zones de cache et de nourriture pour de nombreuses espèces, 
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ce qui lui donne une valeur patrimoniale. De plus ces derniers ont un rôle écologique fort dans 

l’expansion des inondations hivernales des lacs et dans l’épuration des eaux pour l’aulnaie 

principalement et le maintien d’une hygrométrie optimale en période estivale. 

• Groupements rudéraux sur remblai et friches (87.2) 

Il s’agit de formations végétales d’affinité nitrophile*, dominées par des espèces qui 

couvrent de vastes surfaces sur le site. La diversité spécifique de ces habitats est intéressante et 

permet d’abriter une entomofaune* diversifiée. Or ce milieu est vulnérable à l’extension des 

espèces invasives. Deux formes de friches sont présentes sur le parc, des friches thermophiles* 

sur sables grossiers ou madragues et les friches mésophiles* se situent sur des sols plus riches 

en humus.  

• Vasière de la lagune (14) 

C’est une zone de transition qui est une partie de l’année inondée et l’autre exondée. Cette zone 

abrite des limicoles. 

L’annexe 1 présente un tableau décrivant plus précisément chaque habitat 

(nomenclature, surface, espèces caractéristiques de chaque milieu).  

 

D. La pédogénèse et rôle important de la végétation 

 
Cette lente formation du substrat qu’est le sol s’appelle la pédogénèse, ce phénomène 

s’étale sur des siècles. La pédogenèse est l’ensemble des processus physiques, chimiques et 

biologiques responsables de la transformation au cours du temps d’une roche-mère en sol, puis 

de l’évolution de ce sol. En fonction des caractéristiques de la roche-mère, du climat local et de 

la végétation, différents types de sols se forment. La formation d’un sol se subdivise en trois 

étapes : l’altération de la roche mère, l’enrichissement en matière organique, le transfert de 

matière et la formation d’horizons bien différenciés.  

 

1. Altération de la roche mère 

 

Les roches se fragmentent et s’altèrent, plus ou moins rapidement, sous l’influence des 

facteurs abiotiques (gel, vent, eau, etc.) et de leurs qualités minéralogiques. La formation des 

sols est contrôlée par une combinaison de cinq facteurs écologiques :  

- le matériel minéral parental (la roche mère) va influencer sur la nature et la rapidité de 

l’évolution d’un sol,  

- les êtres vivants dont les végétaux principalement en fournissant l'essentiel de la matière 

organique présente dans le sol, et qui influencent aussi son évolution, 

- le climat, qui affecte les deux facteurs précédents, par la température et les précipitations 

essentiellement, 

- le relief va former des sols différents (érosions, glissements de terrain, etc.), 

- le temps, un sol met plusieurs milliers d’années pour se constituer. [7] 

L’altération des roches se produit d’une part, par la désagrégation physique* qui 

fractionne la roche en morceaux par les facteurs abiotiques (eau, gel, changement de 

température). Mais aussi par altération biogéochimique* qui fait intervenir l’eau associée à de 

l’oxygène ou non, du gaz carbonique ou à des acides organiques.  Les réactions sont :  

-L’hydratation qui est la modification légère de la qualité minéralogique par l’adjonction de 

molécule d’eau à certains minéraux peu hydratés qui les fragilisent,  



 

8 

 

-La dissolution, par laquelle l’eau et les substances qu’elle contient vont altérer la roche, celle-

ci est d’autant plus forte si la solubilité des minéraux est élevée,  

-Les oxydations concernent le fer qui passe de l’état ferreux à l’état ferrique et inversement 

pour les réductions,  

-L’hydrolyse provoque un réarrangement important des réseaux cristallins, elle détruit un 

édifice moléculaire complexe en édifices plus simples. [8] 

Cette altération produit un mélange de constituants de tailles et qualités minéralogiques 

variées. Les sables et les limons proviennent de la désagrégation physique des roches et les 

argiles de l’altération chimique. Les sables ont une granulométrie allant de 50 µm (micromètre) 

à 2 mm (millimètre), ils proviennent généralement de la silice*. Ils sont formés de grains de 

quartz* qui sont très résistants, même à une acidification importante du sol. Les limons qui 

possèdent une taille comprise entre 50 µm et 2 µm, contiennent du quartz* quasiment 

inaltérable, d’autres silicates* (pyroxènes, amphiboles, micas ou feldspaths) qui permettent une 

réserve nutritive à long terme due à une altération lente. Mais aussi des minéraux carbonatés 

qui sont vite altérés par l’eau, chargés en CO2 et fournissant du calcium et du magnésium. Les 

argiles granulométriques qui possèdent une taille inférieure à 2 µm sont formées d’argiles 

minéralogiques*, des oxydes métalliques* et des gels colloïdaux*. Les argiles peuvent provenir 

de l’altération des roches par hydrolyse de minéraux silicatés, de la désagrégation et dissolution 

des roches détritiques* ou peuvent être néoformés par recombinaison de l’alumine* et de la 

silice*. [7]  

2. Enrichissement en matière organique 

 

La deuxième phase de l’évolution va débuter lors de la colonisation par la végétation, 

ces organismes édaphiques* vont se développer sur le substrat minéral et connaître une chute 

de litière. Cette dernière constituée de résidus végétaux (pollen, feuilles, rameaux et brindilles, 

etc.) encore inaltérés ou peu altérés, reconnaissable car insuffisamment transformés, va subir 

trois types de transformations : une minéralisation, une humification et une assimilation par les 

micro-organismes. 

La minéralisation est un processus physique, chimique et biologique de transformation 

de constituant organique contenant des éléments chimiques (carbone, azote, oxygène, etc.) en 

constituants minéraux et eau assimilables par la plante. Elle est principalement réalisée par les 

organismes décomposeurs (bactéries et champignons).  

L’humification est la conversion de substances organiques non détruites lors de la 

minéralisation, c’est un processus lent. L’humus est issu de la fragmentation et dégradation par 

la pédofaune mais aussi par l’attaque chimiquement de la pédoflore. C’est le composé final de 

la dégradation de la MO, c’est-à-dire qu’il ne possède plus d’organisation biologique 

identifiable issue de l’évolution biochimique des MO. 

Pour comprendre cette transformation, il est important de définir la pédoflore et la 

pédofaune. La pédoflore englobe la macroflore qui est représentée principalement par les 

racines des plantes et la microflore regroupant les bactéries, actinomycètes et champignons, 

algues, etc. La pédofaune est l’ensemble des animaux du sol, ils se distinguent par leur taille, 

la mégafaune (80 mm à 1.60 m) comprenant les reptiles, petits mammifères, amphibiens, etc., 

la macrofaune (4 à 80 mm) englobant les vers de terre, mollusques, arachnides, etc., la méso-

faune (0.2 à 4 mm) regroupant les microarthropodes (collemboles, acariens, etc.) et la 

microfaune (< 0.2 mm) qui sont représenté par les micro-organismes. 

La fragmentation d’une feuille morte, par exemple, commence par un développement 

de microflore sur la litière lessivée et tassée. Cette dernière assure une digestion partielle des 
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débris et dissolve quelques composés par leurs enzymes extracellulaires. Puis la méso-faune 

(gros collemboles) perfore l’épiderme et la microflore envahit l’intérieur des feuilles. Les 

petites larves de diptères agrandissent les ouvertures et la macrofaune découpe les feuilles et 

attaque les nervures. Pour finir, les enchytrées*, les collemboles et oribates fragmentent les 

débris et excréments, ce qui stimule l’activité de la microflore. Ainsi se met en place la 

minéralisation. Certaines substances sont difficilement digérables par les organismes 

détritivores* (la cellulose) et sont donc utilisées par des bactéries humifiantes. Ces dernières 

vont faire la synthèse de molécules organiques qui vont former l'humus. La MO humifiée et les 

éléments minéraux se mélangent sous forme d’agrégat, formant le complexe organo-minéral. 

Les vers de terre fragmentent et enfouissent les morceaux de feuilles et les excréments tout le 

long de la décomposition de la litière. 

Ce modèle de dégradation présenté sur la figure 6, illustre le paradoxe d’un processus 

d’une grande simplicité pour la fragmentation d’une feuille. Or il y a une importante complexité 

des réseaux trophiques du sol et de la biodiversité fonctionnelle, le sol abrite les détritivores 

mais également leurs prédateurs.  

La pédofaune exerce une fonction écologique importante, d’une part par son action 

mécanique (fragmentation de la matière organique, aération des sols, amélioration de la 

circulation de l’eau) et d’autre part, par son action chimique. En effet, elle joue un rôle 

fondamental d’intermédiaire entre le sol et la plante (par exemple, les déjections des vers de 

terre sont très riches en potassium, ammoniaque, phosphore et magnésium). Ces processus de 

transformation se produisent simultanément dans la nature et se poursuivent durant toute 

l’évolution du sol. [7] 

Cette litière plus ou moins décomposée et l’humus vont former le premier horizon du 

sol, l’horizon O (Organique) : c’est la couche superficielle. Sa composition va dépendre de 

nombreux facteurs abiotiques (climat, nature roche mère, pente, exposition) et biotiques 

Figure 6 : Cycle de la matière organique 
Source : http://a133.idata.over-blog.com/4/34/41/58/Vignes/humification-et-

mineralisation-de-la-matiere-organique.jpg 
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(couvert végétal, organismes vivants, etc.). Sa formation est liée au facteur temps, c’est-à-dire, 

la durée nécessaire à la dégradation et ses éléments constitutifs (organiques et minéraux). Selon 

la dégradation de la MO, cet horizon peut être constitué de plusieurs sous-couches distinctes, 

OL pour la litière, constitué de débris foliaires et ligneux non (OLn : neuve) ou peu fragmentés 

(OLv : vieille). OF est la forme de débris végétaux déjà plus ou moins fragmentée en mélange 

avec de la MO fine. L’horizon OH contient plus de 70% de MO fine, à l’aspect d’un mélange 

homogène. [9] 

La plante présente un rôle essentiel dans cette deuxième phase de la formation du sol, 

en effet des essences végétales différentes vont apporter des propriétés diverses au sol. Les 

végétaux influencent le sol par leur processus actif de leur parties vivantes et par leur 

nécromasse* et leur litière. Les relations plante-sol permettent de réguler des cycles 

biogéochimiques*. En intervenant plus ou moins en profondeur avec leurs racines, elles 

échangent de l’eau et des substances dissoutes absorbées ou évacuées par sécrétion* et 

excrétion* avec le sol assurant la nutrition de la plante en eau et en bioélément*. De plus, elles 

permettent de réguler le régime hydrique du sol, d’aérer le sol en pénétrant dans les pores 

grossiers du sol et d’altérer les roches. La rhizosphère est l’interface fonctionnelle entre la 

plante et le sol. Par sa croissance, son activité et ses productions, la racine va changer les 

propriétés physico-chimiques du sol avec lequel elle entre en contact, par conséquent, la 

biocénose* du sol.  

Aucun sol ne peut se former sans la présence de végétaux, animaux, etc. En effet, il n’y 

aurait pas de régulation biologique du cycle hydrique, pas d’évolution de la matière organique 

et pas de structuration ni de flux énergétique. [7] 

3. Transfert de matière et la formation d’horizons bien différenciés 

 

La dernière phase de la pédogénèse est le transfert de matière ; les matières organiques 

humifiées sont liées aux matières minérales fines, au sein du complexe organo-minéral. Un vrai 

sol est alors formé.  

Le sol est défini de couverture pédologique, soit un produit de l’altération du 

remaniement et de l’organisation des couches supérieures de la croûte terrestre sous l’action 

combinée de facteurs climatiques et de l’activité biologique (végétaux, animaux, micro-

organismes). [10] Mais ce dernier est encore peu évolué et constitué d’un seul horizon organo-

minéral A et d’un matériel parental peu altéré (horizon C). Petit à petit d’autres horizons vont 

se former.  

  Le vecteur principal de transfert des matières est l’eau puis d’autres transporteurs tels 

que les animaux du sol, vers de terre anéciques principalement et les fourmis et les termites 

sont capables de forts brassages. 

Le sol évolue au cours des temps et entraine des niveaux avec couleurs, formes et 

compositions différentes, ce que l’on appelle les horizons. L’étude d’un sol (pédologie) consiste 

à observer les caractéristiques physicochimiques des différents horizons qui le composent. 

L’ensemble des horizons détermine le profil d’un sol, ils sont désignés par des lettres reprises 

au niveau international. [10] 

L’horizon O (Organique) qui est décrit dans la partie I-D-2. 

L’horizon A est la première couche-supérieure du sol. L’humus en est le constituant 

principal. Il va s’incorporer progressivement au sol pour former le complexe organo-minéral : 

un mélange composé de matière minérale et de MO. Ce mélange est dû à l’activité de la 

microfaune du sol. Cette incorporation dépend des conditions du milieu (richesse du nombre 



 

11 

 

de décomposeurs, vitesse de décomposition de la MO sous l’effet des facteurs abiotiques, etc.). 

Sa vitesse de décomposition, appelée « Turn-over » est extrêmement variable, elle peut être 

métabolisée par les microorganismes du sol en moins d’un jour comme attendre des mois voire 

des années avant de libérer les nutriments qu’elle contient. [11] Cette couche d’aspect foncé est 

la couche la plus sensible aux transformations biologiques ainsi qu’à l’érosion. Elle est très 

importante pour la croissance des végétaux et est aérée grâce à certains insectes, rongeurs et 

lombrics.  

L’horizon A est appelé également éluvial du fait de l’infiltration des eaux par gravité 

qui entraine un lessivage ou une lixiviation du sol. Ces derniers vont entrainer un 

appauvrissement en éléments (argile, fer, aluminium, etc.) pour cet horizon et ainsi va enrichir 

l’horizon inférieur (horizon B). Un horizon E est parfois utilisé pour les horizons qui ont une 

perte significative de minéraux (éluviation), il est compris entre l’horizon A et l’horizon B. Ce 

dernier est un horizon d’accumulation résultant du lessivage de matière des horizons supérieurs, 

pauvre en humus mais riche en matière minérale.  

L’horizon C ne possède pas de matière organique mais seulement des fragments de 

roche mère altérés sous-jacente et enfin l’horizon R ou M comprend seulement la roche mère 

saine, on utilise la lettre R pour les roches dures (granites, grès, calcaire) et M pour roches 

meubles (sables, marnes, etc.). [12] 

Les différents horizons sont présentés sur 

la figure 7. L’horizon A est le plus riche en MO 

étant positionné juste en dessous de l’horizon O 

contenant la litière en décomposition, puis la 

teneur en MO diminue progressivement dans les 

horizons inférieurs ce qui permet de les distinguer. 

La différence entre A et B n’est pas toujours nette 

et pour des sols peu évolués, il n’y a qu’un seul 

horizon A. Les différents horizons détaillés ci-

dessus peuvent être encore scindés en plusieurs 

sous-horizons, comme décrit dans le référentiel 

des sols. [13] 

De cette altération de la roche mère, en sort 

un sol plus ou moins mature, cette maturation peut 

être inhibé par l’érosion, un faible développement 

du couvert végétal, ce sol est alors peu profond et 

qualifié de sol « jeune ». Par exemple, les sols cultivés sont des sols jeunes du fait de 

l’interruption de leur évolution par les pratiques culturales. Les sols ne pouvant pas évoluer dû 

à différents facteurs externes tels que le relief, le vent, etc. sont défini de sol « immatures ». A 

contrario, des sols « mûrs » qui sont assez uniformes, ont atteint un équilibre avec le climat et 

la végétation, c’est le cas des forêts. [14]  

 

E. Problématique 
 

  Au sein du parc écologique Izadia, une exposition thématique aura lieu durant l’été 

2018 ; « Sous nos pieds, la Terre, la Vie », dans ce contexte de préparation des animations et 

des ateliers pratiques pour le public, les agents du parc écologique souhaitent développer les 

connaissances sur les sols d’Izadia et la vie qu’ils abritent. 

Figure 7 : Les différents horizons 
Source : http://www.theanimalfiles.com/images/soil_profile.jpg 
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Très peu d’études ont été menées à ce sujet sur le site. Un état des lieux des différents 

types de sols et de leurs caractéristiques biotiques et abiotiques est attendu.  

Sachant que 15 habitats décrits plus haut (Partie I-C) ont été recensés d’après le code 

Corine* et EUNIS*, ces derniers sont supposés avoir des besoins différents en termes de 

conditions abiotiques (climat, sol), ce qui nous amène à la problématique suivante : Comment 

peut-on expliquer la diversité des habitats d’un point de vue pédologique ? 

L’objectif de cette étude est donc d’analyser le sol de chacun les différents habitats 

naturels présents à Izadia, incluant des prélèvements pour observer les horizons décrits plus 

haut et de la compléter par l’analyse de la diversité de la pédofaune pour les habitats contenant 

une litière assez abondante. 

Ce travail répond à la fiche action n° 9 du plan de gestion 2016-2020 [15] nommée « 

gestion écologique et suivi des habitats naturels ». Mais aussi aux fiches n°15 « Asseoir une 

offre évènementielle et une communication extérieure » et n°16 « Accompagner la visite libre 

du Parc pour l’ensemble des publics ». (Annexe 2) Les données issues de cette étude seront 

donc intégrées au plan de gestion par la suite. 

II. Matériels et méthodes 

A. Mise en place du protocole d’étude et choix des habitats inventoriés 

 
Comme décrit dans l’introduction, la végétation est un facteur influençant le sol, le 

protocole est donc basé sur les habitats définis par le code Corine Biotopes*. Afin d’avoir une 

analyse globale du parc Izadia en terme de pédologie dans le temps imparti de l’étude imposée 

de deux mois, la localisation et le nombre de points de prélèvements (Annexe 3) ont été choisis 

en raison de la représentation du milieu c’est-à-dire en présence des espèces végétales 

caractéristiques du milieu naturel. L’hypothèse de départ étant que les sols sont caractéristiques 

des habitats. Cette hypothèse va donc être testée en effectuant le protocole présenté par la suite. 

Le calendrier du déroulement du stage et le tableau des tâches (Annexe 4) vont donner une idée 

de l’investissement temporel dans chaque phase du stage et désigne les personnes intervenues. 

Un seul prélèvement sera effectué par habitat en supposant que la constitution des sols 

est équivalente à chaque fois que l’on va trouver ce milieu. Quelques cas particuliers d’habitats 

décrits dans le tableau I ci-dessous ont conduit au non échantillonnage ou au double 

échantillonnage d’habitat. 

En tout, 16 points de prélèvements ont donc été choisis, analysés et géoréférencés. 

Sachant que les habitats du parc sont en perpétuelle évolution (Annexe 5) car ils 

subissent une gestion permanente par des travaux, afin de conserver cette mosaïque et diversité 

d’habitat. Les prélèvements ont été choisis en fonction, afin de ne pas effectuer à ces endroits 

remaniés, car le sol ne sera pas assez représentatif de l’habitat concerné. 

Un marquage a été effectué pour les habitats échantillonnés à l’aide d’un GPS (Garmin 

eTrex Vista HCx). Les « waypoints » enregistrés avec une précision inférieure à 3 mètres ont 

permis d’obtenir les coordonnées des points de prélèvement et ainsi de cartographier la stratégie 

d’échantillonnage en reliant le GPS à l’ordinateur. Les données ont été extrait par le logiciel 

Mapsource puis exporter sur QGIS. 

La localisation du piézomètre en annexe 3 est indiquée car des mesures ont été réalisées 

sur quatre semaines afin d’évaluer le niveau des deux nappes présentes sous le parc dont le 

protocole sera décrit plus bas.  
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Noms habitats

Surface 

relative (%) 

en 2018

Nombre de 

prélèvements

Etude 

pédofaune
Explication

Groupements saumâtres à ruppie 

maritime
2,45 0

Milieu difficilement accéssible, comportant 

beaucoup de vase.

Communautés à jonc maritime, 

jonc aigu et laiche étirée
5,65 1

Milieu accessible en période de basses eaux (milieu 

inondé une partie du mois d'avril),  pas de relevé de 

litière.

Gazons pionniers des eaux 

oligotrophes
1,74 1 X

Milieu accessible en période de basses eaux (milieu 

inondé une partie du mois d'avril),  pésence de 

litière.

Roselière 0,73 1

Milieu accessible en période de basses eaux (milieu 

inondé une partie du mois d'avril),  pas de relevé de 

litière.

Fourrés à séneçon en arbre 2,51 1 X

Fourrés à tamaris 5,57 1 X

Fourrés à saule roux 2,28 1 X

Pelouses pionnières sur sable 2,09 1 Milieu accessible, très peu de litière.

Manteaux à cistes à feuilles de 

Sauge
6,30 2 X

Deux aspects différents d'un point de vue 

écologique sur le parc : une zone anthropisée(< 10 

ans) et une zone non anthropisée.

Ptéridaies à fougères aigles 0,37 1 X Milieu accessible, présence de litière.

Manteaux arbustifs à 

salsepareille et troène, ronciers 

et ajoncs

7,17 1 X Milieu accessible, présence de litière.

Pinède à pin maritime et 

arbousier
19,67 2 X

Habitat le plus représenté en terme de surface. 

Plusieurs prélèvements ont été effectués pour 

vérifier si la composition du sol était homogène. Au 

vue des résultats,   un seul prélèvement sera réalisé 

dans la pinède et un autre dans la jeune pinède 

possédant une composition différente du fait d'un 

sol remanié et de plantation de pins. Un seul relevé 

de litière sera opéré dans la vieille pinède.

Boisements dunaires (aulnaies, 

ormaies)
3,55 2 X

Deux végétations bien différenciées : 1 prélèvement 

dans l'orrmaie et 1 dans l'aulnaie. Présence de litière.

Groupements rudéraux sur 

remblai et friches
17,75 1

Importante superficie mais habitat vulnérable aux 

plantes invasives, est visiblement composé des 

mêmes plantes sur tout le site donc un seul 

prélèvement. 

Autres (surfaces en eaux, 

plantation à Tamaris, zone 

urbanisée, ect.)

21,81 0
Etude des sédimets au niveau  du lac sud par le 

bureau d'étude "CASAGEC INGENIERIE" à Anglet.

Vasière de la lagune 0,35 0
Milieu en transition et en cours de remaniement : 

non étudiée.

Habitats humides arrière littoraux

Habitats humides arrière dunaire

Les autres habitats semi-naturels

Milieu accessible, présence de litière.

Tableau I : Tableau synthétisant les paramètres pris en compte pour l’échantillonnage ou le non 

échantillonnage des habitats 
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B. Etude sur la pédofaune  

 
 Afin de décrire et analyser la vie du sol pour chaque milieu, un protocole a été mis en 

place, ce dernier consiste dans un premier temps d’observer l’horizon O en indiquant la 

composition de la litière et son degré de transformation.  

De plus, une identification simple de l’humus sera effectuée. Trois grands types 

d’humus sont facilement décelables : le mor, le mull et le moder (Figure 8). Pour chaque 

prélèvement, le type d’humus se rapprochant le plus des résultats obtenus sera identifié sur la 

fiche technique de terrain.  

Si l’incorporation de la matière organique se fait lentement dans le sol et qu’un horizon 

noir épais est identifié nettement alors l’humus est proche d’un « mor ». A l’inverse si la limite 

de la couche noire d’incorporation de la MO est moins tranchée alors l’humus sera qualifié de 

« moder ». S’il n’y a pas de distinction d’horizon noir tranché, la MO s’incorpore au fur et à 

mesure des horizons inférieurs alors l’humus ressemble à un « mull ». Les mull sont des humus 

bien aérés évoluant tout le long de l’année en conditions anaérobies et possédant une 

décomposition de la MO rapide. Les moders sont des formes d’humus acides rencontrées dans 

des forêts décidues, forêt présentant une majorité d'arbres dont les feuilles, caduques, tombent 

au rythme des saisons et sur sol siliceux, où l’activité de décomposition est moyenne. Les mors 

sont plus observés généralement dans des forêts résineuses avec un sol siliceux acide avec une 

fragmentation de la MO lente. [16] Ces reconnaissances sont très simplifiées, il existe des clés 

de détermination beaucoup plus complexe dans le référentiel pédologique [14]. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la litière est assez abondante, une étude de la pédofaune est ensuite réalisée. Pour 

cela, un prélèvement d’échantillon de litière est effectué au point de prélèvement le jour du 

prélèvement ou deux jours après (par manque de matériels) pour être analysé. Les matériels 

nécessaires (Figure 9) à l’analyse de la faune du sol sont :   

-une loupe binoculaire,   

-un appareil de berlèse fabriqué à partir d’une bouteille et d’une grille (Annexe 6)  

-deux lampes,   

-de l’alcool à 70%,   

-une pince,   

-une coupelle d’observation   

-des clés de détermination des invertébrés du sol (Annexe 7) et sur les insectes de France [17]  

Figure 8 : Photographies des trois types d’humus (Moder, Mor, Mull) 
Source : http://www-markinfo.slu.se/eng/soildes/humus/skhum1.html 

Mor Mull Moder 



 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La litière est déposée dans l’appareil de Berlèse pendant 24 à 48 heures afin de chasser 

la pédofaune vers le bas de l’appareil par la lumière et la chaleur engendrées par la lampe. Ces 

derniers sont recueillis dans de l’alcool à 70% afin de les conserver pour ensuite les identifier 

sous loupe binoculaire. L’identification de la pédofaune à l’aide des clés de détermination des 

invertébrés et des insectes ont permis de déterminer la classe ou sous-classe et pour la plupart 

la détermination d’un taxon plus précis (ordre, famille ou genre). 

Ces résultats sont saisis dans un tableau Excel classées par lieu de prélèvement afin de 

réaliser des mesures de la biodiversité, la richesse spécifique (S) qui va donner le nombre 

d’espèces différentes trouvées pour chaque habitat., le nombre d’individus par habitat et le 

nombre total d’individu pour chaque taxon. Le pourcentage d’individus par rapport au nombre 

total d’individus, la fréquence d’occurrence et la fréquence d’espèce sur l’ensemble du site va 

également être mesuré grâce aux formules données ci-dessous.  

Le pourcentage d’individu trouvés sur un habitat n par rapport au total des individus 

échantillonnés sur le parc est mesuré par le calcul suivant : 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑙′ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑡 𝑛×100

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑠
 

La fréquence d’occurrence est le pourcentage du taxon qui est observé sur l’ensemble 

du site. Il se calcul par l’équation suivante : 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑡 𝑜𝑢 𝑙𝑒 𝑡𝑎𝑥𝑜𝑛 𝑎 𝑒𝑠𝑡 𝑝𝑟é𝑠𝑒𝑛𝑡×100

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′ℎ𝑎𝑏𝑖𝑎𝑡 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒
 

La fréquence d’espèce sur l’ensemble du site est le pourcentage d’espèce par rapport 

par rapport à un au nombre total d’individu échantillonné, elle est calculée avec l’équation 

suivante : 
𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢 𝑎 ×100

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 𝑑′𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢 
 

  Une deuxième analyse de ces résultats va pouvoir être effectué à l’aide du logiciel 

statistique naturaliste : PAST, qui est un outil d’analyse de données scientifiques. Il permet de 

calculer des indicateurs statistiques. Le calcul de l’indice de Simpson et d’équitabilité de Piélou 

vont permettre d’étudier la diversité intra-milieu (alpha). Puis la diversité béta* (entre les 

milieux) va être mesurée à l’aide de l’indice de Whittaker et Harrison afin de comparer les 

différents habitats. 

Figure 9 : Matériels nécessaires à l’analyse de la pédofaune 

Appareil de Berlèse 
Loupe 

binoculaire 

Coupelle 

d’observation 

contenant la 

pédofaune Clés de détermination 

Pince 
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L’indice de Shannon (H) est un indice de diversité qui donne une idée de la diversité 

spécifique d’un milieu. Une forte diversité alpha résultat d’une accumulation d’espèces par 

habitat et ainsi qu’une grande spécialisation des espèces, cette diversité augmente plus le 

résultat se rapproche de lnS. Il varie de 0 à Ln S, se calcul par l’équation suivante :  

 

Avec n : le nombre total d’individu  

i : une espèce du milieu d’étude 

L’équitabilité de Piélou (E) se calcule par la division de l’indice de Shannon par le 

logarithme de base 2 de la richesse spécifique. Ceci mesure la régularité avec laquelle les 

individus sont divisés parmi les taxons présents. Il est compris entre 0 et 1. Si le résultat se 

rapproche de 1 alors le milieu est régulier : il n’y a pas de dominance par une espèce. La 

diversité augmente donc avec le nombre d’espèce et avec la régularité. 

La diversité bêta est une mesure de la biodiversité s'appuyant sur la différence de 

composition spécifique entre les milieux. Whittaker est un indice qui permet de mesurer la 

similarité entre plusieurs milieux. Si l’indice de Wittaker est proche ou égale à 1 alors les 

habitats sont semblables, s’il est proche ou égale à 2, les habitats sont différents. Il se calcule 

par la formule suivante :   

 

Avec :  

S : nombre total d’espèces  

N : nombre d’échantillon   

: nombre moyen d’espèce 

 

C. Prélèvements et mise en évidence des horizons  
 

Sur les différents points d’échantillonnage, le protocole consiste à faire une lecture du 

prélèvement de la canne pédologique, horizon par horizon depuis la surface et d’effectuer 

différentes analyses de paramètres bio-chimiques pour chaque horizon.  

L’utilisation de la canne pédologique et de la tarière pédologique ont été choisies pour 

sa rapidité de mise en œuvre comparés au creusement d’une mini-fosse qui permet pourtant 

plus de précision (enracinements, profondeur maximale difficilement atteint, taches, etc.). Ce 

choix a été fait au vu de la durée imposée et au nombre important de relevés imposés par l’étude. 

La réalisation d’un carottage à l’aide de la canne pédologique va permettre d’observer 

les différents horizons, il faut éviter les zones très fortement perturbées par des activités 

humaines ou phénomènes naturels (piétinement, érosion, etc.) qui pourraient biaiser les 

résultats. Une mesure de l’épaisseur de chaque horizon va permettre d’effectuer par la suite des 

prélèvements de ces derniers avec la tarière pédologique.  

Les caractères possibles à décrire sans difficultés à l’aide d’un sondage à la tarière ou à 

la canne pédologique pour chaque horizon sont :  
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-L’état d’humidité, qui est une appréciation subjective accomplie sur le terrain à l’aide de 

sensations tactiles, l’humidité d’un horizon est peu significative mais est importante car la 

couleur, la texture et la structure en dépendent. Cinq modalités sont habituellement reconnues : 

sec (pas d’humidité décelable), frais (appréciation intermédiaire), humide (échantillon 

malléable, absence d’eau libre), très humide (observation d’un début d’eau libre, eau suintante, 

brillante) et noyé (présence d’eau libre, saturante). [10] 

-Les couleurs des horizons vont être décrites à partir du code couleur de Munsell, elles varient 

selon la composition chimique provenant de la roche mère et des processus de transformation 

qui s’y sont déroulée. La couleur des horizons va permettre de connaitre la charge en matière 

organique de chaque horizon. Un horizon noir traduit la présence de matière organique, à 

l’inverse, un sol plus clair peut indiquer un départ d’éléments vers des horizons plus profonds 

(lessivage) et donc plus faible en MO. Un sol vert traduit la présence de glauconie (minéral du 

groupe des micas), un sol de couleur brun correspond à la brunification des sols, se traduisant 

par la formation d’hydroxyde de fer. Un sol de couleur dominante rouille est significatif de la 

présence de fer oxydé (fer ferrique) et un sol gris verdâtre ou gris bleuâtre relève de la présence 

de fer réduit (fer ferreux) provenant d’une mauvaise oxygénation due à des conditions 

d’engorgements quasi permanentes. Lors de l’observation, il faut faire attention de ne pas 

prendre en compte les graviers et gravillons, seulement la couleur de la terre fine. [14] 

-La présence de fer dans les horizons, dont le test consiste à déposer quelques gouttes de 

solution d’ortho-phénantroline* à 2% dans de l’éthanol pur sur un échantillon de terre. En 

présence de fer ferreux, le sol se colore en rouge, plus ou moins vif. 

-La présence de calcaire s’observe sur des sols dont la couleur est plus blanche, l'origine de 

ces derniers est géologique, il provient de la roche mère. Pour étudier cette présence, le test à 

l’HCl (acide chlorhydrique) va être réalisé. En effet, lorsque quelques gouttes d’acide sont 

versées sur un agrégat alors le carbonate de calcium (CaCO3) réagit instantanément avec l’HCl 

pour former du CO2 gazeux qui forme une effervescence. Cette effervescence est quantifiée 

par 5 modalités qui donne la teneur en calcium approximative présent dans le sol (Tableau II). 

Les modalités sont : aucune effervescence, traces d’effervescence (décelable à l’oreille), 

effervescence faible (une à deux couches de petites bulles), effervescence moyenne (plusieurs 

couches de bulles), effervescence forte (nombreuses couches de bulles, réaction vive), 

effervescence très forte (nombreuses couches de bulles, réaction très vive, violente) [10]. Ce 

test nécessite la présence de gants afin de manipuler le produit en toute sécurité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

-La texture indique la proportion dans le sol, de particules de granulométries variées : sable, 

limon ou argile. En connaissant le pourcentage de ces différents éléments il sera possible de 

déterminer si le sol a une texture sableuse, limoneuse ou argileuse grâce au triangle des textures. 

Tableau II : Tableau des correspondances approximative entre réaction 

d’effervescence et teneurs en CaCO3 
Source : D. Baize et B. Jabiol, Guide pour la description des sols, Quae. 2011. 

 

CaCO3 (%) Teneur Récation
Symbole 

chiffré
CaCO3 Teneur Effervescence

0 Non calcaire Ancun

< 2 Traces Décelable 0,5 0-2 Faiblement Audible

2 - 10 Faible Faible 1 2 - 10 Modérément Visible

10 - 25 Moyenne Moyenne 2 10- 25 Fortement Très visible

25 - 55 Forte Vive 3 > 25 Extrêmement
Réaction extrêment 

forte

> 55 Très forte Très vive 4
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Une texture sableuse est caractéristique d’un sol bien aéré, pauvre en réserve d’eau et pauvre 

en éléments nutritifs, une texture limoneuse est caractérisée par une faible quantité d’argile 

pouvant provoquer la formation d’une structure massive avec de mauvaises propriétés 

physiques. La texture argileuse est typique d’un sol imperméable et mal aéré dû à des propriétés 

physiques pauvres mais est chimiquement riche.  

Un échantillon de terre de chaque horizon va être mélangé avec de l’eau dans une éprouvette 

graduée afin de connaitre les quantités des différentes particules granulométriques. Pour cela, 

l’éprouvette va être entourée de parafilm puis remuée vigoureusement afin que les particules se 

mettent en suspension dans l’eau. Un adoucisseur d’eau (Calgon liquide) ou du sel peuvent être 

ajouté pour accélérer le dépôt d’argile. Les particules vont mettre du temps à se redéposer, le 

sable sera déposé en quelques minutes, tout d’abord les sables grossiers puis les sables fins, les 

limons en quelques heures et l’argile après un temps de décantation de 24 heures. De plus, l’eau 

peut devenir trouble, enrichie en molécules organiques issues de l’humus et de molécules 

minérales qui restent en suspension. L’épaisseur des 3 couches pourra être mesurée pour ensuite 

être multipliée par 100 et divisée par l’épaisseur totale des couches afin de reporter les valeurs 

en pourcentage de sable, argile et limon sur le diagramme triangulaire de texture des sols. 

-La structure renseigne sur la manière dont les constituants (argiles, limons, sables, matières 

minérales, etc.) sont assemblés. Un échantillon de terre est prélevé, manipulé dans les mains 

afin d’observer comment se fragmenter la terre. 

Si la poignée se fragmente en plusieurs blocs compacts alors la structure sera dite 

« compacte ». Ce dernier reflète un horizon asphyxiant, où l’eau est retenue de manière 

importante, provoquant une activité biologique défavorable et une pénétration des 

racines difficiles. 

Si la poignée est fragmentée en grumeaux plus ou moins anguleux alors la structure est 

« fragmentaire », celle-ci reflète un sol équilibré, l’eau circule favorablement sans 

excès. En effet, elle reste à disposition des plantes sans les submerger. Ces agrégats 

anguleux traduisent un retrait des colloïdes entrainant la séparation des mottes plus 

grosses. Or si les agrégats sont arrondis alors la structure est définit de structure « 

fragmentaire grumeleuse ». Elle est favorable à une l’activité biologique importante, les 

agrégats sont constitués de déjections de la pédofaune mélangés avec la partie minérale 

du sol.  

Si une absence de structure est observée alors la structure est « particulaire » et 

caractérise un horizon filtrant et ne retient pas l’eau et les éléments nutritifs. [14] 

-Le pH va être estimé à partir d’un pH-mètre chimique 

(Hellige), c’est une méthode colorimétrique, dans laquelle 

quelques centigrammes de terre sont ajoutés avec 5 à 10 

gouttes d’un réactif (liquide indicateur) afin d’estimer le 

pH. Par comparaison de la couleur du liquide surnageant 

qui s’écoule du mélange entre la terre et le réactif et 

l’échelle colorée de référence sur le pH-mètre, le pH sera 

mesuré. Afin de ne pas biaiser les résultats, la terre dans la 

cupule doit décanter autant que possible afin de ne pas 

fausser la mesure (particules en suspension dans le 

liquide). Les sept classes vont permettre de donner une 

signification au pH sont présentées dans le tableau III. Le 

pH peut être influencé par les conditions climatiques, les réactions chimiques du sol qui 

l’acidifient, la nature du sol, etc. Ce dernier permet de renseigner sur la richesse en éléments 

Statut acido-basique Valeur du pH

Hyper - acide pH < 3,5

Très acide 3,5 < pH < 4,2

Acide 4,2 < pH < 5,0

Peu acide 5,0 < pH < 6,5

Neutre 6,5 < pH < 7,5

Basique 7,5< pH < 8,7

Très basique pH > 8,7

Tableau III : Classes de pH 
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minéraux du sol. Un pH acide (pH < 7) va indiquer une pauvreté en éléments biogènes*. Un 

pH élevé (pH > ou = à 7) reflète une richesse en éléments biogènes*. En comparant le pH des 

différents horizons, un appauvrissement ou un enrichissement va être observé suivant la 

profondeur. 

-La présence de MO labile, c’est-à-dire facilement minéralisable et donc très nutritive pour les 

microorganismes (bactéries, champignons microscopiques) est décelée lorsque l’eau oxygénée 

réagit avec la MO disponible en provoquant une effervescence. Plus cette quantité est 

importante, plus cette effervescence est intense. Deux modalités seront constatées : « présence 

faible » qui signifie une effervescence décelable à l’oreille et « présence » qui définit une 

effervescence observable. [10] 

-La température a été mesurée à 12 cm du sol, juste en dessous de la litière, du fait de la 

longueur de la sonde du thermomètre. C’est une variable dépendante de la texture. L’ensemble 

des relevés ont été effectués le même jour afin d’obtenir des résultats comparables. 

La figure 10 représente tous les matériels nécessaires à l’étude pédologique décrite ci-dessus.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ces mesures sont effectuées sur le terrain lors de bonnes conditions météorologiques ou 

dans les bureaux, lors de temps défavorables. Ces conditions ont été noté avec la date de 

prélèvement sur les fiches techniques de terrain. 

De même pour la texture qui dure 24 heures, un échantillon de chaque horizon est 

prélevé dans des pochettes pour effectuer ces manipulations dans les bureaux aménagé à 

l’occasion de l’étude. 

Afin de vérifier si l’hypothèse de départ était adéquate, plusieurs relevés à l’aide de la 

canne pédologique ont été effectués dans chaque habitat. 

 Pour le suivi de la nappe par le piézomètre indiqué en partie II-A, les mesures ont été 

effectuées grâce à une corde lestée graduée tous les 20 centimètres. Ces mesures ont permis de 

savoir à quelle profondeur apparaît cette nappe et si elle fluctuait beaucoup. Ces mesures ont 

Figure 10 : Matériels nécessaires à l’étude 

pédologique des différents horizons du sol 

Tarière 

pédologique 

Canne 

pédologique 

Mètre 
Thermomètre 
pH-mètre 
Para film 

Code couleur 

Musell 

Eau oxygénée 

Acide 

chlorhydrique 

Solution d’ortho-phénantroline* à 

2% dans de l’éthanol pur  

Eprouvette graduée 



 

20 

 

été effectuées du lundi au vendredi à la même heure (16h30). Les 3.82 mètres NGF du niveau 

du piézomètre seront soustrait aux résultats mesurés afin d’obtenir des valeurs moyennes à x 

mètres NGF à marée basse et à marée haute, estimé à 2 heures avant et 2 heures après pour les 

marées. Ces conditions seront stipulées dans les résultats. 

III. Résultats et discussions 

 
Les fiches techniques de terrain (Annexe 8) présentent les résultats obtenus pour chacun 

des 16 point de prélèvement. Les prélèvements par canne pédologique n’ont pas donné de 

composition de sol différent pour chaque habitat sauf pour une partie de la pinède expliqué par 

la suite, de ce fait aucun point de prélèvement supplémentaire n’a été rajouté à la stratégie 

d’échantillonnage. 

A. Analyse de la pédofaune 

 
Seulement 10 milieux possédaient de la litière au mois d’avril, la date des prélèvements 

est indiquée dans le tableau IV ci-dessous. Par limite du nombre d’appareil de Berlèse (2) et 

par manque de temps, les prélèvements ne se sont pas effectués le même jour pour tous les 

milieux et seulement un seul prélèvement a été réalisé par habitat. Ces limites pourraient donc 

biaiser les résultats. Une nouvelle étude pourrait donc être accomplie l’année prochaine afin de 

vérifier si ces résultats ne sont pas biaisés par les conditions météorologiques et devraient être 

réalisés le même jour. De plus, ils pourraient être réalisés plusieurs fois afin d’avoir un effort 

d’échantillonnage plus grand et en automne pour avoir une plus grande importance de litière 

sur certains milieux. 

 

 

 

 

 

 

Le tableau regroupant les résultats sur la pédofaune est présenté en annexe 9. 

Sachant que la végétation est une base essentielle de la diversité biologique du sol, la 

qualité des feuilles ou des aiguilles mortes qui forment la litière va influencer les bactéries, les 

champignons et la pédofaune. A partir des résultats d’un seul relevé de litière par habitat, la 

fréquence d’occurrence et de la fréquence d’espèce sur l’ensemble du site montrent que des 

espèces ubiquistes sont présentes. Notamment l’oribate qui est présent sur 90 % avec une 

fréquence d’espèce la plus importante sur l’ensemble des habitats prélevés (28.8 %). Cet 

individu a un régime alimentaire varié (pollen, mycélium, débris végétaux, végétaux vivants), 

ce qui peut expliquer sa représentation importante sur l’ensemble du site. De plus, les acariens 

font partie des taxons les plus diversifiés et les plus nombreuses du sol.  

D’autres espèces, souvent constatées avec une fréquence d’occurrence importante mais 

très peu d’individus, sont observés à chaque fois. Comme par exemple les larves de diptères 

avec une fréquence d’occurrence de 60 % et une fréquence d’espèce sur le site qui est très 

faible, de 4.4 %. D’autres observations devraient être faites pour confirmer ou infirmer la 

présence de cette espèce. 

Tableau IV : Tableau regroupant les dates de prélèvement de la pédofaune dans les différents milieux 

Pinèdes à pin 

maritime et 

arbousier

Ptéridaies à 

fougères 

aigles

Manteaux 

arbustifs à 

salsepareilles, 

troènes, ronciers 

et ajoncs

Boissements 

dunaires 

(ormaie)

Boissements 

dunaires 

(aulnaie)

Fourrés à 

saule roux

Fourrés 

seneçon en 

arbre

Manteaux à 

cistes à 

feuilles de 

sauge (N°12)

Fourrés à 

tamaris

Gazons 

pionniers des 

eaux 

oligotrophes

Date de prélèvement  

de la pédo-faune
10/04/2018 12/04/2018 16/04/2018 16/04/2018 12/04/2018 18/04/2018 16/04/2018 18/04/2018 10/04/2018 23/04/2018
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Puis des espèces sont identifiées une seul fois par taxon, comme pour les lombricidés 

qui ont été identifiés sur un seul milieu, lui conférant une fréquence d’occurrence de 10% et 

une fréquence d’espèce sur tout le site de 0.4%. Ces faibles fréquences peuvent s’expliquer par 

des espèces rares ou par un milieu qui n’est pas favorable au développement de l’espèce, 

notamment par sa texture qui est majoritairement sableuse et limoneuse comme on peut le voir 

sur le tableau récapitulatif des relevés pédologiques en annexe 10. Les lombrics sont très 

nombreux dans des sols riches en matière organique, or sur le parc, seuls les habitats forestiers 

sur de faible épaisseur sont assez riches en matière organique. Ce milieu peut être plus favorable 

à d’autres espèces de vers comme les anguillules qui ont une fréquence d’occurrence plus 

importante (30%) avec une fréquence d’espèce sur l’ensemble du site de 3.5 %. Ces vers vivent 

dans le film d’eau qui entoure les particules de sol. 

La figure 11 dévoile des milieux plus riches en pédofaune que d’autres. En effet, sur les 

229 individus totaux identifiés, plus de 50% des individus proviennent seulement de trois 

habitats (des manteaux arbustifs à salsepareilles, troènes, ronciers et ajoncs, des fourrés à 

seneçon en arbre et des fourrés à tamaris). Les fourrés à saule roux, les pinèdes à pin maritime 

et arbousier, les gazons pionniers des eaux oligotrophes, les ptéridaies à fougères aigles et 

l’ormaie représentent plus de 32% des individus du site. 

L’aulnaie et les manteaux à ciste à feuilles de sauge représentent seulement 2 et 4 % 

respectivement. Cette richesse peut être influée par l’abondance de litière et donc de la saison, 

par exemple l’aulnaie possède une litière peu abondante au mois d’avril en raison d’une 

transformation rapide de sa litière, ainsi le pourcentage d’individus relevé est moins important 

que dans d’autres milieux où la transformation est lente comme la pinède. Cela reste une 

hypothèse, ceci peut être dû également à la présence de la nappe d’eau douce qui affleure le sol 

de l’aulnaie et peut ainsi inhiber la richesse de la pédofaune.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 11 : Diagramme en barre représentant le pourcentage des taxons pour chaque habitat par rapport au 

nombre total d'individus échantillonnés 
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Ce nombre d’individu prélevé peut être important mais avoir une richesse spécifique 

faible, l’indice d’équitabilité de Piélou va donc permettre de savoir si une espèce est dominante 

et l’indice de Shannon va donner une idée de la diversité spécifique des habitats. Ces résultats 

sont présents dans le tableau V ci-dessous.  

L’indice d’équitabilité est proche de 1 pour l’ensemble des habitats, ce qui signifie qu’ils 

sont réguliers et qu’il n’y a pas de dominance par une espèce.  

L’indice de Shannon compris entre 0 et ln S montre que les habitats ont une diversité 

alpha importante avec des résultats plus proches de lnS que de 0. 

 

 

 

 

 

 

 

Certains habitats ont un indice de Shannon très proche de ln S, ces milieux sont ; les 

manteaux à ciste à feuille de sauge et l’aulnaie qui possédaient très peu d’individus mais ces 

derniers appartiennent pratiquement tous à des taxons différents, ce qui explique leur diversité. 

En ce qui concerne les fourrés à saule roux, ce résultat peut s’expliquer par la présence de litière 

importante lors du relevé dû à l’inondation hivernale prolongée des saulaies qui a empêché le 

processus de transformation de la litière. 

 On observe donc une diversité de la pédofaune dans chaque habitat avec une régularité 

des individus représentée dans chaque taxon. Ces espèces peuvent être inféodé à un milieu 

donné ou être généralistes, pour savoir si ces milieux renferment une composition différente ou 

similaire entre chaque habitat, l’indice de Wittaker a été calculé. Les milieux ont été comparés 

2 à 2 et les résultats sont présentés dans le tableau VI ci-dessous. Les résultats sont proches de 

1, ce qui signifie que les milieux sont semblables et donc possèdent des espèces plutôt 

ubiquistes qui se développent sur l’ensemble des habitats échantillonnés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau V : Résultats des indices de biodiversité Shannon et l’équitabilité de Pielou pour les différents habitats 

Pinèdes à pin 

maritime et 

arbousier

Ptéridaies à 

fougères 

aigles

Manteaux 

arbustifs à 

salsepareilles, 

troènes, 

ronciers et 

ajoncs

Boissements 

dunaires 

(ormaie)

Boissements 

dunaires 

(aulnaie)

Fourrés à 

saule roux

Fourrés 

seneçon en 

arbre

Manteaux à 

cistes à 

feuilles de 

sauge (N°12)

Fourrés à 

tamaris

Gazons 

pionniers des 

eaux 

oligotrophes

Richesse spécifique (S) 9 9 15 6 4 9 11 8 10 5

Ln (S) 2,20 2,20 2,71 1,79 1,39 2,20 2,40 2,08 2,30 1,61

Shannon (H) 1,86 1,94 2,42 1,56 1,33 2,01 1,85 2,04 1,70 1,28

Equitabilité de Pielou (E ) 0,85 0,88 0,89 0,87 0,96 0,91 0,77 0,98 0,74 0,79



 

23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

   

D’après l’étude de la pédofaune, on peut en conclure que chaque habitat renferme une 

diversité importante, malgré une différentiation au niveau de la flore, ces habitats sont plus ou 

moins similaires du point de vue faunistique du sol.  

Le tableau VII récapitulatif des formes d’humus trouvées sur les habitats contenant de 

la litière en quantité assez importante pour mettre en route le cycle de la matière organique est 

présenté ci-dessous. Une partie des milieux ne présentaient pas d’humus et n’apparaissent pas 

dans ce récapitulatif, il s’agit de la pelouse pionnière comme son nom l’indique possède un sol 

jeune avec une litière très peu abondante, les milieux humides (gazons pionniers des eaux 

oligotrophes, roselière et typhaie et communautés à jonc maritime, jonc aigu et laiche étirée) 

étaient recouverts d’eau jusqu’au 23 avril, et où la litière n’a pas pu être décomposée. Enfin, 

pour les manteaux à ciste à feuilles de sauge n°14 et les groupements rudéraux, leur sol ne 

possède pas assez de litière pour pouvoir former de l’humus. 

Au niveau des analyses d’humus prélevés dans les habitats échantillonnés, les ptéridaies, 

les boisements dunaires et les fourrés à saule roux possèdent un humus de type « moder », celui-

ci est caractéristique d’une activité des décomposeurs moyenne, de ce fait un horizon noirâtre 

d’incorporation de la MO est observé. Le type d’humus « mor » fait référence à une 

Tableau VI : Résultats de l’indice de Wittaker pour tous les habitats 2 à 2 

Pinèdes à 

pin maritime 

et arbousier

Ptéridaies à 

fougères 

aigles

Manteaux 

arbustifs à 

salsepareilles, 

troènes, 

ronciers et 

ajoncs

Boissements 

dunaires 

(ormaie)

Boissements 

dunaires 

(aulnaie)

Fourrés à 

saule roux

Fourrés 

seneçon en 

arbre

Manteaux à 

cistes à 

feuilles de 

sauge 

(N°12)

Fourrés à 

tamaris

Gazons 

pionniers 

des eaux 

oligotrophes

Pinèdes à pin 

maritime et 

arbousier

X 0,55 0,66 0,46 0,69 0,66 0,6 0,76 0,57 0,71

Ptéridaies à 

fougères 

aigles

X 0,58 0,6 0,53 0,55 0,7 0,76 0,36 0,57

Manteaux 

arbustifs à 

salsepareilles, 

troènes, 

ronciers et 

ajoncs

X 0,52 0,57 0,75 0,53 0,73 0,36 0,7

Boissements 

dunaires 

(ormaie)

X 0,6 0,86 0,52 0,71 0,37 0,63

Boissements 

dunaires 

(aulnaie)

X 0,84 0,6 0,83 0,57 0,55

Fourrés à 

saule roux
X 0,7 0,52 0,57 0,85

Fourrés 

seneçon en 

arbre

X 0,57 0,52 0,87

Manteaux à 

cistes à 

feuilles de 

sauge (N°12)

X 0,55 0,69

Fourrés à 

tamaris
X 0,6

Gazons 

pionniers des 

eaux 

oligotrophes

X
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incorporation de la MO lente, cette forme d’humus est constatée pour les pinèdes à pin maritime 

et arbousier, la roselière et typhaie, les manteaux à ciste à feuille de sauge n°12, les manteaux 

arbustifs et les fourrés à tamaris. Ces deux types d’humus observés se rapprochent des 

descriptions proposées dans la bibliographie. Ces dénominations peuvent être biaisées par la 

profondeur des sondages effectués avec les outils disponibles, qui ne permet pas de voir les 

différents horizons en entier. 

 

 

 

 

 

B. Analyse de l’étude pédologique 
 

Sur l’ensemble des résultats est présentés en annexe 10 dans un tableau récapitulatif. 

La photographie (Figure 12) montre un exemple d’observation d’un résultat du test de 

la texture. Afin d’obtenir la texture d’un horizon, la quantité en mL (millilitre) de chaque 

constituant est multipliée par 100 puis divisée par le total en mL afin d’obtenir des 

pourcentages. Ces derniers sont reportés ensuite sur le triangle des textures ci-dessous (Figure 

13), ici l’horizon B de la Roselière possède une texture sablo-limoneuse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cinq gammes de texture sont observées sur l’ensemble des habitats, essentiellement des 

textures sableuses et limoneuses, ces gammes sont toutes observées en bas du triangle des 

textures justifiant de faibles proportions d’argile (< 6% d’argile pour tous les habitats). Les 

sables provenant de l’océan, de dépôt siliceux ou encore de dépôts alluviaux et le limon et la 

faible proportion d’argile provient d’alluvions*. Les deux lacs du parc sont les vestiges d’un 

ancien bras de l’Adour formé lors d’un épisode d’inondation soutenue mêlée à des tempêtes 

Figure 13 : Triangle des textures avec les proportions de 

sable, argile et limon pour l’horizon B de la Roselière 

Sable (240 mL) 

Limon (30 mL) 

Argile (10 mL) 

Figure 12 : Test de la texture avec 

l’horizon B de la Roselière 

Tableau VII : Tableau représentant les formes d’humus pour chaque habitat 

Jeune pinède

Pinèdes à pin 

maritime et 

arbousier

Ptéridaies à 

fougères 

aigles

Manteaux 

arbustifs à 

salsepareilles, 

troènes, 

ronciers et 

ajoncs

Boissements 

dunaires 

(ormaies)

Fourrés 

seneçon en 

arbre

Boissements 

dunaires 

(aulnaies)

Roselière et 

typhaie

Fourrés à 

saule roux

Manteaux à 

cistes à 

feuilles de 

sauge (N°12)

Fourrés à 

tamaris

Forme 

d'humus
Moder Mor Moder Mor Moder Mor Moder Mor Moder Mor Mor 
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océaniques il y a 80 000 ans. Le parc se situant au niveau de l’unité géologique de dunes et des 

terrasses alluvionnaires de l’Adour, il n’est pas étonnant de retrouver une quantité importante 

de limon et de sable grossier là où passé le bras de l’Adour.  

En termes de texture et structure, plusieurs catégories de sol sont observées, des sols à 

texture sableuse et structure particulaire sur un seul horizon pour les groupements rudéraux sur 

remblai et friches, les manteaux à cistes à feuilles de sauge n°12, les communautés à jonc et 

laiche étirée, les gazons pionniers des eaux oligotrophes et les fourrées à séneçon en arbre. Les 

pinèdes à pin maritime et arbousier, les jeunes pinèdes et les ptéridaies possèdent un sol à 

texture sablo-limoneuse majoritairement sur deux horizons, ce qui confère au sol une structure 

particulaire. Sauf cas exceptionnelle de la jeune pinède qui possède une structure fragmentaire, 

ceci peut être dû à l’anthropisation récente de cet habitat.  

La texture limono-sableuse retrouvé majoritairement sur le sol des manteaux arbustifs à 

salsepareilles, troènes, ronciers et ajoncs, des manteaux à cistes à feuilles de sauge et des fourrés 

à tamaris est défini de texture équilibrée. Celle-ci présente des qualités en termes de réserve 

d’eau, d’aération, etc. des trois autres types de texture (sableuse, limoneuse et argileuse). Les 

habitats possèdent un horizon A avec une structure fragmentaire ou fragmentaire grumeleuse. 

Les boisements dunaires, les manteaux à cistes à feuilles de sauge n°14, la roselière et 

les fourrés à saule roux ont un horizon A à texture principalement limoneuse et une texture 

composée de sable et de limon en proportion différente pour les horizons inférieurs. La texture 

est particulaire pour la roselière et fragmentaire pour l’horizon A de l’aulnaie, les manteaux à 

cistes à feuilles de sauge n°14 et les fourrées à saule roux. Lors des prélèvements, un seul habitat 

possédait une structure compacte, il s’agit de l’ormaie où la plus grande proportion d’argile du 

parc (5%) a été retrouvée mais les conditions météorologiques des semaines passées (pluie) ont 

pu également jouer sur la structure. 

Pour les habitats possédant une structure fragmentaire en horizon A donc une activité 

biologique importante régnant dans leur sol, ce qui confirme les résultats obtenus avec l’indice 

de Shannon qui prouvaient qu’une importante diversité de la pédofaune étaient présente. De 

plus la couleur de leur horizon A est noir, ce qui confirme également la présence de matière 

organique. 

Pour les habitats possédant de l’humus, la couleur des sols tourne autour du gris, noir 

provenant de la matière organique puis un gradient décroissant des teneurs en MO le long des 

profils de sol est observé. Ce dernier va expliquer les couleurs plus claires dans les horizons 

inférieurs. Des couleurs plutôt brunes sont observées également, pour les sols à texture sableuse 

principalement. 

Aucun sol ne contient de fer, ce qui peut être expliqué par la texture qui est 

majoritairement sableuse sur l’ensemble du parc, c’est donc un sol qui a une capacité 

d’infiltration très élevée mais sa capacité de rétention est très réduite, l’eau ne peut pas stagner, 

une bonne aération est présente qui peut expliquer cette absence. 

Le pH est quasiment acide ou peu acide pour tous les horizons A de chaque habitat sauf 

pour les milieux humides (gazons pionnier des eaux oligotrophes, roselière et typhaie et 

communautés à jonc maritime, aigu et laiche étirée) et les groupements rudéraux sur remblai et 

friches qui ont des pH neutres à basiques dû fait de leur texture du sol qui est sableuse et à 

l’absence de MO sur ces milieux lors des prélèvements. Le pH acide des autres milieux 

renseigne sur sa pauvreté en éléments minéraux du sol, en éléments biogènes*, cette acidité du 

sol provient de la décomposition de la MO qui va faire augmenter le pH. En effet, la 

décomposition de la MO libère des ions H+ qui vont acidifier le sol et l’activité biologique du 
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sol va produire des acides organiques et du CO2 lors de la respiration ou l’humification. Le 

complexe organo-minéral acidifie donc le sol. 

En comparant le pH des différents horizons pour chaque habitat, un appauvrissement ou 

un enrichissement est observé suivant la profondeur. Le pH peut diminuer en profondeur en 

raison de l’infiltration des eaux dans les horizons inférieurs comme c’est le cas dans l’ormaie. 

Pour les autres habitats avec plus d’un horizon, le pH augmente d’un horizon à un autre dû fait 

de la faible proportion de complexe organo-minéral par rapport à l’horizon A mais aussi des 

conditions abiotiques du milieu. 

La présence de MO labile a été retrouvée dans tous les sols avec une présence plus faible 

dans certains milieux. Cette présence plus faible est dû à une MO plus difficilement 

minéralisable. Les habitats possédant très peu de litière ont tout de même de la matière 

organique labile pour les micro-organismes. Sachant que la matière organique est également 

composée d’animaux ou de micro-organismes, cette MO pourrait donc provenir de ces derniers. 

Le calcaire n’est pas présent ou présent en faible quantité pour la plupart des habitats or 

pour les manteaux arbustifs à salsepareilles, troènes, ronciers et ajoncs, roselière et typhaie, les 

communautés à jonc maritime, jonc aigu et laiche et les manteaux à ciste à feuilles de sauge 

(12). Ce calcaire devrait provenir de dépôts marins. 

L’humidité des sols pour les gazons pionniers, roselière et communautés à jonc 

maritime, jonc aigu et laiche étirée est très humide voir noyé pour les horizons inférieurs. Les 

fourrés à saule roux ont un sol noyé également, en effet lors du prélèvement, ces dernières 

étaient encore inondées. De plus, les manteaux à cistes à feuilles de sauge n°14 et les manteaux 

arbustifs à salsepareilles, troènes, ronciers et ajoncs possèdent des sols humides. Pour les autres 

milieux, l’humidité était fraîche. L’humidité des milieux permet d’observer des différences en 

termes de gradient hygrométrique* étant le principal facteur les différenciant. Les conditions 

météorologiques peuvent également rentrer en jeu avec des épisodes de pluie lors des semaines 

de prélèvements pouvant biaiser les résultats. 

 Concernant la température (Figure 14), on observe des températures plus ou moins 

équivalentes, comprises entre 17 et 28 °C.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Diagramme en barre de la température du milieu en fonction de l’habitat 



 

27 

 

Sur ce diagramme est présent deux barres plus grandes correspondantes aux pelouses 

pionnières et aux groupements rudéraux, qui ont une température supérieure à 25°C du fait de 

leur texture essentiellement sableuse et de leur faible couverture végétale. 

Après analyse des paramètres bio-chimiques de chaque horizon, quatre gammes 

d’habitats ont été élaborées en fonction de leur composition et de l’état d’évolution de leur sol. 

D’après le référentiel des sols [13] qui est un système de désignation des sols, quatre références 

de rattachement se sont rapprochées le plus des sols d’Izadia. 

• Sol initial de l'évolution  

Les pelouses pionnières, les groupements rudéraux, les fourrés à seneçon en arbre et les 

manteaux à ciste N°14 possèdent des sols composés d’un seul horizon A, comportent à moins 

de 10 cm de profondeur, un matériau non ou très peu évolué, non différencié, n’ayant pas acquis 

de structure pédologique généralisée (sable et/ou madrague). Ceci peut être expliqué par leur 

faible litière du fait du développement de strate muscinale et herbacée seulement sur leur milieu 

n’engendrant pas de matière organique ; ils sont donc qualifiés de sol « jeune ».  

Ces sols peuvent donc être rapprochés des régosols, sols « rajeunis » dont les matériaux 

parentaux ne sont pas encore stabilisés, soumis à des apports ou déflation* constants et rapides 

par le vent (sables dunaires). Ce sont des sols en cours d'évolution (arrachage de plantes 

invasives, sol décalcifié, couverture végétale) ou des sols anthropisés (hippodrome). De plus, 

sur les groupements rudéraux et les fourrés à seneçon en arbre, des plantes ubiquistes se 

développent (type invasive), ce qui témoigne de la faible évolution passée de ces habitats. 

• Sol ne pouvant pas évoluer ou évoluant lentement dû aux contraintes du milieu 

(inondation, exondation, marée)  

Les milieux humides (roselière, gazons pionniers des eaux oligotrophes et communautés 

à jonc maritime, jonc aigu et laiche étirée), possèdent un sol qui ne peut pas évoluer dû à 

différents facteurs externes tels que l’inondation, l’exondation de ces milieux. Les sols sont 

définis de sol « immature ». La roselière est moins touchée par ces conditions, possède un sol 

un peu évolué avec la présence de deux horizons. Ces sols peuvent être rattachés aux 

thalassosols juvéniles (sols du schorre). 

 En effet ces habitats sont développés dans des matériaux d’apport marins ou fluvio-

marins récents qui occupent les parties supérieures des vasières. Ils sont soumis à la marée et 

recouverts en période de très hautes marées ou de très fortes tempêtes. La pédogénèse n’a pas 

pu se manifester malgré une présence de végétation halophile basse et continue. Il s’agit donc 

de sols très peu évolués et très peu différenciés. 

• Sol évolué sur sable  

Les pinèdes présentent des sols évolués pour le parc avec la présence de deux horizons 

distinctifs. Cette évolution peut être due à la végétation importante (4 strates). Elles sont proche 

du state ultime d’évolution (le stade de maturité) de la série de végétation des arrière-dunes 

fixées et des séries d’associations végétales. Elles ne peuvent donc pas ou pratiquement pas 

évoluer tout comme leurs sols. Une observation est constatée, lors des différents prélèvements 

de la canne pédologique, une partie pinède et la jeune pinède au sud du parc ne sont pas aussi 

évolué. Cela peut être expliqué par l’anthropisation du site récente (hippodrome), elles ont donc 

des sols sableux avec qu’un seul horizon (régosols). La jeune pinède possède un sol peu évolué 

dû à la récente réhabilitation écologique (en 2011) et qui devrait tendre naturellement vers un 
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sol de pinède. Les ptéridaies sont situés à proximité de la pinède, bénéficient donc de conditions 

forestières.  

Ces sols peuvent être rattachés aux arénosols du fait de leur composition principalement 

sableuse mais également à la mise en place récente du matériau parental sableux (dunes) qui 

entraine une très faible différenciation des horizons. Une présence de MO en quantité non 

négligeable, un bon enracinement des plantes, un décompactage et une réorganisation des 

particules sableuses sont observés. Ces sols peuvent être rattachés aux arénosols par le respect 

de deux caractères sur trois : ils ont une granulométrie avec plus de 65 % de sables totaux et 

une structure particulaire sur toute l’épaisseur des horizons. Le troisième critère concerne 

l’absence d’engorgement prolongée au cours de l’année sur les 120 premiers centimètres, il n’a 

pas pu être vérifié car la canne pédologique n’a pas pu accéder à une telle profondeur. 

• Sols développés sur des matériaux alluvionnaires 

Les boisements dunaires (aulnaie, ormaie), les manteaux à ciste à feuille de sauge, les 

fourrés à tamaris, à saule roux et les manteaux arbustifs pourraient être rattachés à des 

fluviosols. D’une part car ce sont des milieux qui se sont développés sur des matériaux déposés 

récemment, les alluvions* fluviatiles ou lacustres. Les fluviosols constituent les lits mineurs ou 

majeurs des rivières et sont marqués par la présence d’une nappe phréatique alluviale 

permanente. D’après les résultats du test de la texture, ces milieux possèdent des quantités assez 

importantes de limon et de sable grossier qui confirment qu’ils se sont développés sur des 

dépôts alluvionnaires. De plus ils constituent les lits mineurs et majeurs des deux lacs. Les 

fourrées à tamaris et à saule roux pourraient être rattachées à des fluviosols brutes possédant 

des sols moins évolués que les manteaux à cistes à feuilles de sauge n°12 (3 horizons observés) 

qui pourraient être rattachés au fluviosols brunifiés du fait de leur transition vers des milieux 

arborée donc possédant un peu plus de MO. Cette évolution peut être expliqué par une absence 

d’anthropisation depuis une cinquantaine d'année. 

D’après la cartographie (Figure 15) ci-dessous, la disposition des fluviosols est observés 

proche des deux lacs, ils sont donc apparus après le retrait du bras de l’Adour. Pour les régosols, 

cette quantité importante de sable provient de la proximité de l’océan et l’anthropisation du site 

par le passé expliquant leur sol initial de l’évolution. Pour les arénosols, ils sont éloignés de 

l’océan, ce qui peut expliquer leur évolution plus importante que les autres sols. Pour finir les 

sols soumis à des contraintes du milieu, ne peuvent pas évoluer dû fait de leur sol inondé une 

grande partie de l’année.  
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C. Géologie et nappes phréatiques 
 

L’enfoncement de la canne pédologique a été difficile à certains endroits du fait d’un 

sol souvent très sableux provoquant une impossibilité de continuer le sondage, une recherche a 

donc été menée afin de connaitre l’origine de l’horizon R.  

Ce dernier est recouvert de dépôts erratiques (sable éolien, alluvions*, cendre 

volcanique) de sable marin et dune. La cartographie géologique du site est présente en annexe 

11. La couche MD est récente, elle a moins de 10 000 ans, c’est donc des sols récents, peu 

structurés et donc peu évolués qui en ressortent, comme l’analyse des résultats l’a montré. 

Figure 15 : Carte pédologique du parc écologique Izadia - 2018 
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Sous la roche mère, deux nappes phréatiques sont présentes (partie I-C). Les relevés de 

la hauteur de la nappe à hauteur à l’aide du piézomètre situé au nord de la jeune pinède ont 

montré que la hauteur moyenne des nappes à marée basse est de 1,2 et de 1,1 à marée haute au-

dessus du niveau de la mer et que la hauteur fluctue légèrement. Les données (Annexe 12) 

montrent que la hauteur fluctue très peu. 

IV. Conclusion 
 

La diversité des habitats naturels du Parc Izadia d’un point de vue floristique est due à 

la confrontation des deux nappes souterraines qui engendrent la présence d’habitats spécialisés 

par les contraintes liées au sel. En effet, sous l’influence des différents facteurs écologiques tels 

que la proximité à l’océan, les marées, les vents dominants, la proximité de la nappe d’eau 

souterraine et la composition des sols, les végétaux vont se développer à des endroits 

spécifiques. 

D’un point de vue pédologique, les résultats sur la diversité de la pédofaune ont montré 

que les milieux étaient semblables, malgré des habitats plus diversifiés que d’autres. Les 

résultats sur les conditions bio-chimiques des horizons des sols ont permis d’observer une 

diversité, en effet chaque milieu a ces propres caractéristiques pédologiques mais des 

rapprochements ont pu être établis par rapport à la texture, la structure, l’évolution et la 

composition des milieux. 

Les 16 prélèvements effectués montrent que les milieux ne sont pas si différents les uns 

des autres, ce qui peut être expliqué par la faible superficie du site. Des sols homogènes sont 

observés dû à l’anthropisation et au remodelage du site par le passé, dû au retrait du bras de 

l’Adour avec des sols plus ou moins évolués dû fait de leur transition vers le milieu arbustif ou 

arborée, des zones qui ne peuvent pas évoluer dû aux contraintes de leur milieu (inondation, 

exondation, marée) et des habitats avec des sols évolués du fait de conditions forestières.  

Cette diversité de végétaux présente sur les gammes d’habitat décelées s’explique donc 

par d’autres facteurs abiotiques en plus de la pédologie analysée dans cette étude : nappe 

phréatique, embrun*, vent, etc. En effet, les habitats sont plus ou moins soumis à ces conditions 

climatiques contraignantes selon un gradient nord sud et est ouest. La pinède à l’ouest a pu se 

développer dans la partie la plus éloignée de l’océan, protégée au maximum du vent. Celle-ci, 

appelée forêt de protection, permettait à l’époque de protéger la forêt de production du Pignada. 

Les boisements dunaires sont présents au niveau de la nappe d’eau douce en bord du lac sud 

pourtant d’eau saumâtre. Il semblerait ainsi que la diversité d’habitats présents au parc Izadia 

résulterait d’un ensemble de ces critères abiotiques, comprenant la pédologie. 
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Glossaire 

Acidocline : Légèrement acide. 

Alumine : Oxyde d’aluminium (Al2O3). 

Alluvions :  Matériaux déposés par les cours d’eau. 

Argile minéralogique : Minéraux constitués de feuillets à couches de silice ou d’alumine. 

Biocénose : Ensemble d’êtres vivants coexistant dans un milieu donné en interaction les uns 

avec les autres et également avec le milieu. 

Bioélément : Elément chimique qui entre dans la composition de la matière vivante ou utilisé 

dans le métabolisme d’un être vivant. 

Biogéochimique : Rôle essentiel des systèmes biologiques sur les conditions physico-

chimiques régnant à la surface de la terre. 

Coefficient de marée : Ampleur de la marée prévue, c’est la différence de hauteur entre les 

pleines mers consécutives et les basses mers de la mer. 

Corine (Coordination et Recherche de l'information en environnement) Biotopes : Référentiel 

hiérarchisé présentant une classification des habitats naturels et semi-naturels présents sur le 

sol européen. 

Déflation : Processus éolien d'érosion qui affecte les sédiments meubles, particules fines 

(limon, sable, etc.) sont arrachées par le vent. 

Dépression dunaire : Affaissement par le vent dans des dunes. 

Désagrégation physique : Décomposition mécanique des roches en petits morceaux sans un 

changement de composition chimique. 

Détritivores : Bactéries, champignons et invertébrés se nourrissant de débris d’animaux, de 

végétaux ou fongiques qui font partie de la nécromasse. 

Diversité alpha : Diversité intra-milieu, dans un écosystème dans un site.  

Diversité béta : Diversité d’une région contenant plusieurs sites, une comparaison de la 

diversité des espèces est effectuée entre écosystèmes. 

Elément biogène : Elément provenant de l’activité d’êtres vivants (amines biogènes, des 

sédiments biogènes, etc.).  

Embrun : Pluie fine formée par les vagues. 

Enchytrées : Petits vers annélides. 

Endémique : Espèce végétale propre à une région géographique spécifique. 

Entomofaune : Ensemble de la population des insectes. 

EUNIS (European Nature Information System) : système d'information Européen pour la 

Nature est une classification des habitats terrestres et d’eau douce mis en place par l'Agence 

Européenne de l'Environnement (AEE).  

Excrétion : Processus assurant le rejet des déchets du métabolisme à l’extérieur de 

l’organisme. 



Friche mésophile : Terrain précédemment exploité puis abandonné et colonisé par une 

végétation spontanée avec une température modérée. 

Friche thermophile : Terrain précédemment exploité puis abandonné et colonisé par une 

végétation spontanée avec une température élevée. 

Gels colloïdaux : Gel contenant des particules en suspension. 

Groupements phytosociologiques : Groupe de végétaux de différentes espèces qui vivent 

dans un même habitat avec les mêmes conditions abiotiques (climat, sol, etc.).  

Hygrométrique : Proportion d’eau à l’état gazeux (taux d’humidité). 

Oligotrophe : Pauvre en éléments nutritifs.  

Organisme édaphique : Organisme lié au sol. 

Oxyde métallique : Matériaux composés de cations métalliques et d’anions oxyde. 

Nitrophile : Plante se développant préférentiellement ou exigeant des sols riches en nitrate. 

Mésotrophe : Sol moyennement riche en nutriments. 

Nécromasse : Masse de matière organique morte au sol, s’oppose à biomasse (vivant). 

Ortho-phénantroline : Composé organique contenant de l’azote, cette dernière peut former 

des complexes avec le fer et ainsi donner cette couleur rouge. 

Quartz : Minéral composé de dioxyde de silicium et de trace de d’autres éléments 

(aluminium, fer, magnésium, etc.) 

Relictuelle : Habitat possédant auparavant une superficie plus grande mais qui survit dans un 

milieu restreint favorable.  

Ripisylve : Ensemble des formations végétales présentes sur les rives d’un cours d’eau 

(rivière, lac ou fleuve). 

Roche détritique : Roche sédimentaire composée de 50 % de débris minimum, issus de 

l'érosion d'autres roches ou des squelettes d'organismes vivants. 

Sécrétion : Evacuation de matériaux élaborés dans les cellules vers un autre organe ou à 

l’extérieur d’un organisme. 

Série dynamique : Processus naturel d'évolution et de développement d'un écosystème, c’est 

toutes les végétations qui se succèdent dans le temps et conduisent au même climax. Ce 

dernier désigne l’état final d’une succession écologique, stable. 

Silicate : Sel possédant de la silice et d’autres oxydes métalliques. 

Silice : Présent dans de nombreux minéraux, la silice est la forme naturelle du dioxyde de 

silicium (SiO2). 
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Annexe 1 : Nomenclature, surface et espèces caractéristiques des 

habitats naturels et semi-naturels en 2018 (Vert : HIC) 
 

Noms habitats
Code 

Corine

Code 

Natura 

2000

Code 

EUNIS

Surface en 

m2 occupée 

en 2018

Surface relative 

(%) en 2018

Groupements saumâtres 

à ruppie maritime
23.11 1150* C1.521 4028 2,45

Communautés à jonc 

maritime, jonc aigu et 

laiche étirée

15.51 1330 A2.522 9304 5,65

Gazons pionniers des 

eaux oligotrophes

16.32, 

22.34
3130 A2.55 2864 1,74

Forme "Centaurio-blackstonion" 

(16.32) : Centaurium chloodes 

(Brot.) Samp., Samolus valerandii 

L., Centaurium pulchellum (Sw.) 

Druce, 

Forme "isoetion durieuri" (22.34) : 

Lythrum hyssopifolia L., 

Centaurium erythraea Rafn, 

Mentha pulegium L., Omalotheca 

sylvatica L.

Roselière 53.11 - C3.21 1206 0,73

Fourrés à séneçon en 

arbre
31.8 - F3.1 4133 2,51

Fourrés à tamaris 44.81 92DO F9.31 9168 5,57

Fourrés à saule roux 44.14 - G1.112 3755 2,28

Pelouses pionnières sur 

sable
16.22 2130* B4.4 3446 2,09

Forme précose (Avril) : Tuberaria 

guttata (L.) Fourr., Myosotis 

ramosissima Rochel, Aira 

caryophyllea L., Sanguisorba 

minor Scop., Vulpia bromoides (L.) 

Gray, Phleum arenarium L.

Forme tardive : Sedum album L., 

Sedum acre L., Briza maxima L., 

Lagurus ovatus L., Calystegia 

soldanella (L.) Roem. & Schult., 

Clypeola jonthlaspi L.

Manteaux à cistes à 

feuilles de Sauge
31.24 - F4.24 10364 6,30

Ptéridaies à fougères 

aigles
31.861 - E5.31 609 0,37

Manteaux arbustifs à 

salsepareille et troène, 

ronciers et ajoncs

16.25 - B1.61 11807 7,17

Pinède à pin maritime et 

arbousier
42.81 2180-3 G3.71 32369 19,67

Boisements dunaires 

(aulnaies, ormaies)
16.29 2180-5 B1.7 5846 3,55

Vasière de la lagune 14 1140 - 583 0,35

Groupements rudéraux 

sur remblai et friches
87.2 - E5;12 29206 17,75

Friches thermophiles : Baccharis 

halimifolia L., Senecio 

inaequidens DC., Paspalum 

dilatatum Poir, Glaucium flavum 

Crantz, Erucastrum incanum (L.) 

W.D.J.Koch, Verbascum nigrum L.

Fiches mésophiles : Anisantha 

sterilis (L.) Nevski, Dactylis 

glomerata L., Avena barbata Pott 

ex Link, Cirsium arvense (L.) 

Scop., Foeniculum vulgare Mill., 

Hypericum perforatum L.

Autres (surfaces en 

eaux, plantations à 

Tamaris, aménagements, 

ect.)

- - - 35890 21,81

Habitats semi-naturels et naturels

Autres

Cistus salviifolius L.

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, Oenanthe crocata L.

Smilax aspera L., Rubus L., Ligustrum vulgare L., Rubia peregrina L.

Pinus pinaster Aiton, Arbutus unedo L., Ulex europaeus L., Tamus 

communis L., Smilax aspera L., Rubia peregrina L., Teucrium 

scorodonia L., Pteridium aquilinum (L.) Kuhn 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., Ulmus minor Mill., Arum italicum Mill., 

Oenanthe crocata L., Sambucus nigra L.

Tamarix gallica L., Rubus L., Briza maxima L.

Salix atrocinerea Brot.

Espèces caractéristiques

Ruppia maritima L., Chara L.

Juncus maritimus Lam., Juncus acutus L., Carex extensa Gooden., 

Glaux maritima L.

Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud.

Baccharis halimifolia L.



 

Annexe 2 : Fiches actions du plan de gestion 2016-2020 
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ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞƐƉğĐĞƐ�ĞŶǀĂŚŝƐƐĂŶƚĞƐă�ĨŽƌƚ�ƉŽƵǀŽŝƌ�ĚĞ�ĐŽůŽŶŝƐĂƚŝŽŶ͘�

>ĞƵƌ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ� Ğƚ� ƐƵŝǀŝ� ĂŶŶƵĞů� �͗ �Ŷ� ĠĐŽůŽŐŝĞ͕� ůĂ� ƌĞƐƚĂƵƌĂƚŝŽŶ� ƉĞƌŵĞƚ͕� ƐĞůŽŶ� ϯ�
ŵŽǇĞŶƐ� Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶƐ͕� ĚĞ� ƌĞƚƌŽƵǀĞƌ� ƵŶ� ĠƋƵŝůŝďƌĞ� Ğƚ� ů ͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ� ĚĞƐ� ŵŝůŝĞƵǆ� ŶĂƚƵƌĞůƐ� ƉůƵƐ� ŽƵ�

ŵŽŝŶƐ� ĚĠŐƌĂĚĠƐ� ;ƐĞƵŝů � Ě͛ŝƌƌĠǀĞƌƐŝďŝůŝƚĠͿ͘� �ĞƚƚĞ� ĚŝƐĐŝƉůŝŶĞ� ĞƐƚ� ĐĞůůĞ� ĂƉƉůŝƋƵĠĞ� ĂƵ� WĂƌĐ� �ĐŽůŽŐŝƋƵĞ�
/ǌĂĚŝĂ�ĞŶ�ǀƵĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌĞŶŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ͘��ůůĞ�ĞƐƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĚĠƚĂŝůůĠ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ĨŝĐŚĞ�ͨ��ĂŚŝĞƌ�
ĚĞ� ŐĞƐƚŝŽŶ� Ğƚ� Ě͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ͩ� ĞŶ� ƌĠƉĞƌ ƚŽƌŝĂŶƚ� ƉĂƌ� ŵŽŝƐ� ƉƌŽƉŝĐĞƐ� ă� ů ͛ĞǆƉĂŶƐŝŽŶ� ĚĞƐ� ŚĂďŝƚĂƚƐ͕� ĚĞƐ�
ƉƌĠĐŽŶŝƐĂƚŝŽŶƐ� ĚĞ� ŐĞƐƚŝŽŶ͘� �ĞƉĞŶĚĂŶƚ� ƵŶ� ƐƵŝǀŝ� ƉƌĠĐŝƐ� ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝŽŶ� ƌĠĂůŝƐĠĞ� ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ� Ě͛ĂŶĂůǇƐĞƌ�

ůĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ƐƵƌ�ůĂ�ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ�ĞƐƚ�ŝŶĞǆŝƐƚĂŶƚ͘�
WŽƵƌ�ϮϬϭϲ�ϮϬϮϬ�ůĂ�ƉĂƌƚŝĞ�ƐƵĚ�ĚĞ�ů͛ĠĐŽ�ŚƀƚĞů�ĚƵ�ƉĂƌĐ�ĞƐƚ�ă�ŝŶƚĠŐƌĞƌ�ĚĂŶƐ�ĐĞ�ƉůĂŶ͘��

�ĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĚĞ�
ů͛ĂĐƚŝŽŶͬ�

ƉƌĠĐĂƵƚŝŽŶƐ� Ğƚ�
ĐŽŶƚƌĂŝŶƚĞƐ�

ϭ͘ DŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�Ě͛ƵŶ�ƚĂďůĞĂƵ�ĚĞ�ƐƵŝǀŝ�Ě͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ� ƉĂƌ�ƚǇƉĞ�Ě͛ŚĂďŝƚĂƚƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ͘�

Ϯ͘ hƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞ� ƚĂďůĞĂƵ�Ğƚ�ƐƵŝǀŝ�ĚĞ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ�ĞŶ�ůŝĞŶ�ĂǀĞĐ�ůĂ�ĨŝĐŚĞ�ͨ��ĂŚŝĞƌ�ĚĞ�

ŐĞƐƚŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ� ͩ͘�
ϯ͘ WƌŝŽƌŝƚĠ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĂƵǆ�ϲ�ŚĂďŝƚĂƚƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�Ě͛ŝŶƚĠƌġƚ�ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĂŝƌĞ�ă�ĚĠĨŝŶŝƌ͘�
ϰ͘ EŽƵǀĞů� ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞ� ĚĞƐ� ŚĂďŝƚĂƚƐ� ŶĂƚƵƌĞůƐ� ă� ƌĠĂůŝƐĞƌ� ĞŶ� ϮϬϮϬ� ĂǀĞĐ� ŚŽŵŽŐĠŶĠŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ�

ŵĠƚŚŽĚĞƐ� �͗ŝ ů �ƉŽƵƌƌĂŝƚ�ġƚƌĞ�ũƵĚŝĐŝĞƵǆ�ĚĞ�ŵĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ƵŶ�ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌ�ĚĞ�ĚĠŐƌĂĚĂƚŝŽŶͬĠƚĂƚ�ĚĞ�

ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ�ĚĂŶƐ�ĐĞƚ�ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞ͘�

/ŶĚŝĐĂƚĞƵƌƐ� ƐƵŝǀŝ� ^Ƶŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�Ě͛ŝŶƚĠƌġƚ�ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĂŝƌĞ�

WŚĂƐĂŐĞ� ĚĞƐ�
ĂĐƚŝŽŶƐ�ŵĞŶĠĞƐ�

� ϮϬϭϲ� ϮϬϭϳ� ϮϬϭϴ� ϮϬϭϵ� ϮϬϮϬ�

ϭ� y� � � � �

Ϯ� y� y� y� y� y�

ϯ� y� y� y� y� y�

ϰ� � � � � y�

DŽǇĞŶƐ�ŚƵŵĂŝŶƐ�
ŝŶƚĞƌŶĞƐ�

ϭ͕�Ϯ�Ğƚ�ϯ� �͗�ĐŽŐĂƌĚĞ�ϭϱϬŚ�ƉĂƌ�ĂŶ�ƐŽŝƚ�ϭϳϬϬΦ�dd��
ϰ� �͗ĐŚĂƌŐĠĞ�ĚĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ� �͗;ũŽƵƌƐ�ĐĂƌƚŽŐƌĂƉŚŝĞ�н�ƚĞƌƌĂŝŶ�ĠǀĂůƵĠ�ă�ϭ�ŵŽŝƐͿ͘�ϮϬϬϬΦ�

� ϭϳϬϬΦ� ϭϳϬϬΦ� ϭϳϬϬΦ� ϭϳϬϬΦ� ϯϳϬϬΦ�

�Khd�dKd�>�� � ϭϳϬϬΦ� ϭϳϬϬΦ� ϭϳϬϬΦ� ϭϳϬϬΦ� ϯϳϬϬΦ�

^ŝ�DŽǇĞŶ�ŚƵŵĂŝŶƐ�
ĞǆƚĞƌŶĂůŝƐĠƐ�

ϵϲϬϬΦ� ϵϲϬϬΦ ϵϲϬϬΦ ϵϲϬϬΦ ϭϴϲϬϬΦ�

�Khd�dKd�>�

�yd�ZE�>/^��
ϵϲϬϬ�Φ� ϵ�ϲϬϬ�Φ� ϵ�ϲϬϬ�Φ� ϵ�ϲϬϬ�Φ� ϭϴϲϬϬ�Φ�

WĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ� hŶŝǀĞƌƐŝƚĠ�ĚĞ�WĂƵ�Ğƚ�ĚĞƐ�ƉĂǇƐ�ĚĞ�ů͛�ĚŽƵƌ͕���E^��



WůĂŶ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚƵ�WĂƌĐ���ĐŽůŽŐŝƋƵĞ�/ǌĂĚŝĂͲ�ϮϬϭϲͲϮϬϮϬʹ�dŽŵĞ�//�Ͳ�ƉůĂŶ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů��

sŝůůĞ�Ě͛�ŶŐůĞƚ�ʹ�:ƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϱ�Ͳ� � ϯϬ�

&ŝĐŚĞ�ϭϰ� �ĂƌĂĐƚĠƌŝƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ�ƐƵŝǀŝ�ƚĞŵƉŽƌĞů�ĚĞƐ�ƉĞƵƉůĞŵĞŶƚƐ�Ě͛ŽŝƐĞĂƵǆ� нн�

�ŶũĞƵ;ǆͿ� �ŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ĚƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ŶĂƚƵƌĞů�Ě͛/ǌĂĚŝĂ�Ğƚ�ĚĞ�ƐŽŶ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ͘

KďũĞĐƚŝĨ;ƐͿ� ă�ůŽŶŐ�
ƚĞƌŵĞ;ƐͿ�

�ĐƋƵĠƌŝƌ�ƵŶĞ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ĨŝŶĞ�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ�ŶĂƚƵƌĞůƐ͕�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ�Ě͛ĞƐƉğĐĞ�ĂƋƵĂƚŝƋƵĞƐ͕�ƐĞŵŝͲ
ĂƋƵĂƚŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ƚĞƌƌĞƐƚƌĞƐ�ƉƌĠƐĞŶƚƐ�Ğƚ� ůĞƵƌ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ͘

KďũĞĐƚŝĨ;ƐͿ�
ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů;ƐͿ�

WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ� Ğƚ� ĂĐƚƵĂůŝƐĞƌ� ůĞƐ� ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞƐ� ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ� ůĞƐ� ŚĂďŝƚĂƚƐ� Ě͛ĞƐƉğĐĞƐ� Ğƚ� ůĂ� ĨĂƵŶĞ�
ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂůĞ�ĚƵ�ƉĂƌĐ�;//͘ϯͿ�

�ĐƋƵĠƌŝƌ� ĚĞƐ� ĚŽŶŶĠĞƐ� ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ� ů ͛ĠƚĂƚ� ĚĞ� ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ŚĂďŝƚĂƚƐ� Ğƚ� ĚĞƐ� ĞƐƉğĐĞƐ�
ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂůĞƐ�ĚƵ�ƉĂƌĐ͕�ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞƌ�Ğƚ�ĚĞ�ŚŝĠƌĂƌĐŚŝƐĞƌ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ĂĨŝŶ�ĚĞ�
ĨĂǀŽƌŝƐĞƌ�ůĂ�ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ͕�ĚĞƐ�ƚĂǆŽŶƐ�ĨůŽƌŝƐƚŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƋƵŝĠƚƵĚĞ�ĚĞ�ůĂ�ĨĂƵŶĞ�;//͘ϰͿ�

>ŽĐĂůŝƐĂƚŝŽŶ�
^Ƶƌ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚƵ�ƉĠƌŝŵğƚƌĞ�ĚƵ�ƉĂƌĐ�ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ�Ğƚ�ĞŶ�ƉĠƌŝƉŚĠƌŝĞ�ŝŵŵĠĚŝĂƚĞ�;ƉůĂŐĞ�ĚĞƐ�ĐĂǀĂůŝĞƌƐ�
Ğƚ�ĨŽƌġƚ�ĚĞ��ŚŝďĞƌƚĂͿ͘�

WĠƌŝŽĚĞ�
Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�

�ĐƚŝŽŶƐ�ƌĠƉĂƌƚŝĞƐ�ƐƵƌ�ƚŽƵƚĞ�ů͛ĂŶŶĠĞ�

�ŽŶƚĞǆƚĞ�

�Ŷ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ƐĂ�ůŽĐĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ƐƵƌ�ƵŶ�ĂǆĞ�ŵŝŐƌĂƚŽŝƌĞ�ŵĂũĞƵƌ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�ĚĞ�ƐĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ�
ŶĂƚƵƌĞůƐ͕� /ǌĂĚŝĂ�ĐŽŶƐƚŝƚƵĞ�ƵŶ�ƐŝƚĞ�ĨĂǀŽƌĂďůĞ�ă�ů ͛ĂĐĐƵĞŝů �ĚĞ�ů͛ĂǀŝĨĂƵŶĞ�;ŚŝǀĞƌŶĂŐĞ͕�ŚĂůƚĞ�ŵŝŐƌĂƚŽŝƌĞ�
ŽƵ� ƌĞƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶͿ͘�Ğ� ϮϬϬϵ� ă� ϮϬϭϯ͕� ƵŶĞ� ĨƌĠƋƵĞŶƚĂƚŝŽŶ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞ� Ă� ĠƚĠ� ƌĞŵĂƌƋƵĠĞ� ůŽƌƐ� ĚĞ� ůĂ�
ŵŝŐƌĂƚŝŽŶ�ƉƌĠŶƵƉƚŝĂůĞ�;ŵĂŝͿ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝŐƌĂƚŝŽŶ�ƉŽƐƚŶƵƉƚŝĂůĞ�;ĂŽƸƚ�ă�ƐĞƉƚĞŵďƌĞͿ͘�ϭϵ�ϴϭϬ�ŽŝƐĞĂƵǆ�

ŽŶƚ�ĠƚĠ�ƌĠƉĞƌ ƚŽƌŝĠƐ�ĞŶ�ϭϱϬ�ĞƐƉğĐĞƐ�ĚĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ŽƵ�ƉĞƌŵĂŶĞŶƚĞ͕�ƐŽŝƚ�ϭͬϰ�ĚĞƐ�ĞƐƉğĐĞƐ�
ƉƌĠƐĞŶƚĞƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ŶĂƚŝŽŶĂů�ƉĞƵǀĞŶƚ�ġƚƌĞ�ŽďƐĞƌǀĠĞƐ�ă�/ǌĂĚŝĂ͘

>Ă�ůŽĐĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶƐ�ĞƐƚ�ƉƌĠĐŝƐĠĞ�ƐĞůŽŶ�ƵŶĞ�ĐĂƌĂĐƚĠƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĠĨŝŶŝĞ�ĚĞƐ�ƐƚĂƚŝŽŶƐ͘�>ĞƐ�
ůĂĐƐ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĞŶƚ�ů ͛ŚĂďŝƚĂƚ�ůĞ�ƉůƵƐ�ĂƚƚƌĂĐƚŝĨ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�ĂǀĞĐ�ϰϰй�ĚĞƐ�ĐŽŶƚĂĐƚƐ�;ů ͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�

ŚƵŵŝĚĞƐ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�;ůĂĐƐ͕�ŵĂƌĞƐ�Ğƚ�ŵĂƌĂŝƐͿ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĞŶƚ�ƵŶĞ�ƐƵƉĞƌĨŝĐŝĞ�ŵĂǆŝŵĂůĞ�ĚĞ�ϱ�ŚĂ�ĞŶ�ƉĠƌŝŽĚĞ�
ĚĞ�ĐƌƵĞͿ�Ğƚ�Ă�ĐŽŶƚƌĂƌŝŽ͕�ůĂ�ƉŝŶğĚĞ�ĂǀĞĐ�ϯ͘ϱй�ĚĞƐ�ĐŽŶƚĂĐƚƐ�ĚĠŶŽŵďƌĠƐ͕�ĞƐƚ�ĚĠĐĞǀĂŶƚĞ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞ�
ƐĂ�ŐƌĂŶĚĞ�ƐƵƉĞƌĨŝĐŝĞ�ă�ů ͛ĠĐŚĞůůĞ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�;ϮϬй�ĚƵ�ƐŝƚĞͿ͘�

hŶĞ�ĂƚƚĞŶƚŝŽŶ�ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞ�ĞƐƚ�ƉŽƌƚĠĞ�ĐŚĂƋƵĞ�ĂŶŶĠĞ�ĚĞƉƵŝƐ�ϮϬϭϭ�ĂƵ�ƉĞƚŝƚ�ŐƌĂǀĞůŽƚ͘�/ů �ƐĞ�ƌĞƉƌŽĚƵŝƚ�

ĂƵ� ŶŝǀĞĂƵ� ĚĞ� ůĂ� ƉůĂŐĞ� ĂƵǆ� ŽŝƐĞĂƵǆ͕� ĞƚĚĞƐ� ũĞƵŶĞƐ� ŶŽŶ� ǀŽůĂŶƚƐ� ŽŶƚ� ĠƚĠ� ŽďƐĞƌǀĠƐ� ƐĞƵůĞŵĞŶƚ� ĞŶ�
ϮϬϭϭ͘�hŶĞ�ĂƵƚƌĞ�ƉůĂŐĞ�ĞŶ�ƐĂ�ĨĂǀĞƵƌ�ŵŝĞƵǆ�ĂďƌŝƚĠĞ�ƐĞƌĂŝƚ�ă�ĐŽŶƐƚƌƵŝƌĞ�ĞŶ�ƌŝǀĞ�ĚƵ�ůĂĐ�ŶŽƌĚ͕�ƚŽƵƚ�ĞŶ�
ĐŽŶƚŝŶƵĂŶƚ�ă�ů ŝŵŝƚĞƌ�ůĂ�ǀĠŐĠƚĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉůĂŐĞ�ĂĐƚƵĞůůĞ͕�Žƶ�ƐĂ�ƌĞƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ�Ă�ĠƚĠ� ƵŶ�ƐƵĐĐğƐ͘�

�ĨŝŶ�Ě͛ġƚƌĞ�ĞŶ�ŵĞƐƵƌĞ�ĚĞ�ƉĠƌĞŶŶŝƐĞƌ�ǀŽŝƌĞ�Ě͛ĂŵĠůŝŽƌĞƌ�ů ͛ĂƚƚƌĂŝƚ�Ě͛/ǌĂĚŝĂ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ŽŝƐĞĂƵǆ͕�ůĞ�

ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ� ĚŽŝƚ� ĚŝƐƉŽƐĞƌ� ĚĞ� ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ� ƉƌĠĐŝƐĞƐ� Ğƚ� ĂĐƚƵĂůŝƐĠĞƐ͘� >͛ĂǀŝĨĂƵŶĞ� ĂƵƌĂ� ĚŽŶĐ� ƵŶĞ�
ǀĂůĞƵƌ�ͨ �ƉĂƌĂƉůƵŝĞ�ͩ �ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĞƐƉğĐĞƐ�ĚĞ�ĨĂƵŶĞͬĨůŽƌĞ�Ğƚ� �ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚƐ͘�

�ĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĚĞ�

ů͛ĂĐƚŝŽŶͬ�
ƉƌĠĐĂƵƚŝŽŶƐ� Ğƚ�
ĐŽŶƚƌĂŝŶƚĞƐ�

ϭ͘ ƉƌŽƚŽĐŽůĞ� ĚĞƐ� /W�� ;/ŶĚŝĐĞƐ� WŽŶĐƚƵĞůƐ� Ě͛�ďŽŶĚĂŶĐĞƐͿ� �͗ ĐĂŵƉĂŐŶĞ� ƌĠƉĂƌƚŝĞ� ĞŶ� ϯ� ƐĞƐƐŝŽŶƐ�

ƉƌŝŶƚĂŶŝğƌĞƐ�ĚĞ�Ϯ�ũƌƐ�ĐŽŶƐĠĐƵƚŝĨƐ͘�WƌŽƚŽĐŽůĞ�ĂĚĂƉƚĂďůĞ�ƐĞůŽŶ�ůĂ�ĚŝƐƉŽŶŝďŝů ŝƚĠ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ͘�

Ϯ͘ ^Ƶŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ŚŝǀĞƌŶĂŐĞ�ĚĞƐ�ŽŝƐĞĂƵǆ�Ě͛ĞĂƵ�;tĞƚůĂŶĚͿ͗�ĐŽŵƉƚĂŐĞ�ă�ůĂ�ŵŝͲũĂŶǀŝĞƌ�ƉŽƵƌ�ĠǀĂůƵĞƌ�ůĂ�
ĚǇŶĂŵŝƋƵĞ�;ă�ŵŽǇĞŶ�Ğƚ� ůŽŶŐ�ƚĞƌŵĞͿ�ĚĞ�ůĂ�ĨƌĠƋƵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ƉĠƌŝƉŚĠƌŝƋƵĞƐ�
ƉĂƌ�ůĞƐ�ŽŝƐĞĂƵǆ�Ě͛ĞĂƵǆ͘;ĐŽŵƉƚĂŐĞ�ŝŶƚĞƌŶĂƚŝŽŶĂů�ƐƚĂŶĚĂƌĚŝƐĠ�Ğƚ�ĞŶ�ƐŝŵƵůƚĂŶĠ�ĞŶ�&ƌĂŶĐĞͿ�͘�

ϯ͘ KďƐĞƌǀĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ƐƵŝǀŝƐ�ĐŽŶƚŝŶƵ�ĚĞƐ�ƐƚĂƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚƐ�͗ ƉĂƌĂůůğůĞŵĞŶƚ�ă�ƐĞƐ�ŵŝƐƐŝŽŶƐ͕�ů ͛ĠƋƵŝƉĞ�

Ě͛/ǌĂĚŝĂ� ƐƵŝǀƌĂ� ů͛ŝŶƚĠƌġƚ� ĚƵ� ƐŝƚĞ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ŽŝƐĞĂƵǆ� ƐƚĂƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚƐ� Ğƚ� ĐĂŶƚŽŶŶĞŵĞŶƚ� ĞŶ�
ƉĠƌŝŽĚĞ�ƉƌĠ�ŶƵƉƚŝĂůĞ͕�ŶƵƉƚŝĂůĞ͕�ƉŽƐƚ�ŶƵƉƚŝĂůĞ�Ğƚ�ŚŝǀĞƌŶĂůĞ͘�

ϰ͘ �ŶĂůǇƐĞ�Ğƚ�ďŝůĂŶ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ͘�

/ŶĚŝĐĂƚĞƵƌ� ĚĞ�ƐƵŝǀŝ� ^Ƶŝǀŝ�ĚĞ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŽƉƵůĂƚŝŽŶƐ�

WŚĂƐĂŐĞ� ĚĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�
ŵĞŶĠĞƐ�

� ϮϬϭϲ� ϮϬϭϳ� ϮϬϭϴ� ϮϬϭϵ� ϮϬϮϬ�

ϭͲϮͲϯͲϰ� y� y� y� y� y�

�ŽƵƚ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞů�ĚĞ�
ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�

�ĐŚĂƚ�ƉŚŽƚŽ�'dƌƵŶĞƚ� �͗

ϭϱϬΦ��
DĂƚĠƌŝĞů�ƌĞƉĂƐƐĞ�͗ �ϮϬϬΦ
>ŝǀƌĞƐ�ŽŝƐĞĂƵǆ�с�ϱϬΦ�

�ĐŚĂƚ�ũƵŵĞůůĞƐ�;ǆϮͿ�с�ϲϭϳ͘ϭϬΦ

>ƵŶĞƚƚĞ� ŽƌŶŝƚŚŽ�
ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ�с�ϭϱϬϬΦ�
>ŝǀƌĞƐ�ŽŝƐĞĂƵǆ�с�ϱϬΦ�

DĂƚĠƌŝĞů�ƌĞƉĂƐƐĞ�ă�

ƌĞŶŽƵǀĞůĞƌ� �͗ϮϬϬ�Φ�
>ŝǀƌĞƐ�ŽŝƐĞĂƵǆ�с�ϱϬΦ�

>ŝǀƌĞƐ�ŽŝƐĞĂƵǆ�
с�ϱϬΦ�

� ϰϬϬ�Φ� ϭϭϬϬ�Φ� ϭϭϬϬ�Φ� ϮϱϬ�Φ� ϱϬ�Φ�

DŽǇĞŶƐ�ŚƵŵĂŝŶƐ�
ŝŶƚĞƌŶĞƐ�

�ĐŽŐĂƌĚĞ�ϭϱϬŚ�ƉĂƌ�ĂŶс��Ϯ�ϬϬϬ�Φ�ͬĂŶ�

� ϮϬϬϬ�Φ� ϮϬϬϬ�Φ� ϮϬϬϬ�Φ� ϮϬϬϬ�Φ� ϮϬϬϬ�Φ�

�Khd�dKd�>�� � Ϯ�ϰϬϬΦ� ϯϭϬϬΦ� ϯϭϬϬΦ� Ϯ�ϮϱϬΦ� Ϯ�ϬϱϬΦ�
ŝ̂�DŽǇĞŶ�ŚƵŵĂŝŶƐ�

ĞǆƚĞƌŶĂůŝƐĠƐ�
ϵϲϬϬ�Φ� ϵϲϬϬ�Φ� ϵϲϬϬ�Φ� ϵϲϬϬ�Φ� ϵϲϬϬ�Φ�

�Khd�dKd�>�
�yd�ZE�>/^��

ϭϬ�ϬϬϬ�Φ� ϭϬϳϬϬ�Φ� ϭϬ�ϳϬϬ�Φ� ϵϴϱϬ�Φ� ϵ�ϲϱϬ�Φ�

WĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ� �ƋƵŝƉĞ�/ǌĂĚŝĂ͕�>WK�;ĨĂƵŶĞ�ĂƋƵŝƚĂŝŶĞͿ͕,ĠŐĂůĂůĚŝĂ͕�DE,E�ĂŶƚĞŶŶĞ�ĚĞ��ĂǇŽŶŶĞ͕��W/���



WůĂŶ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚƵ�WĂƌĐ���ĐŽůŽŐŝƋƵĞ�/ǌĂĚŝĂͲ�ϮϬϭϲͲϮϬϮϬʹ�dŽŵĞ�//�Ͳ�ƉůĂŶ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů��

sŝůůĞ�Ě͛�ŶŐůĞƚ�ʹ�:ƵŝůůĞƚ�ϮϬϭϱ�Ͳ� � ϯϭ�

//͘Ϯ͘ϯ//͘Ϯ͘ϯ//͘Ϯ͘ϯ//͘Ϯ͘ϯ sĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ƚŽƵƌŝƐƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞ�Ě͛/ǌĂĚŝĂsĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ƚŽƵƌŝƐƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞ�Ě͛/ǌĂĚŝĂsĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ƚŽƵƌŝƐƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞ�Ě͛/ǌĂĚŝĂsĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ƚŽƵƌŝƐƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ƉĠĚĂŐŽŐŝƋƵĞ�Ě͛/ǌĂĚŝĂ�

&ŝĐŚĞ�ϭϱ� �ƐƐĞŽŝƌ�ƵŶĞ�ŽĨĨƌĞ�ĠǀğŶĞŵĞŶƚŝĞůůĞ�Ğƚ�ƵŶĞ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ�ĞǆƚĠƌŝĞƵƌĞ� ннн�

�ŶũĞƵ;ǆͿ�
�ĚƵĐĂƚŝŽŶ�ă�ů ͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ă�ůĂ�ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ŶĂƚƵƌĞů�ĂƵ�ƐĞŝŶ�
ĚĞ�ůĂ�DĂŝƐŽŶ�ĚƵ�ƉĂƌĐ�Ğƚ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƉĂƌĐ�

KďũĞĐƚŝĨ;ƐͿ� ă�ůŽŶŐ�
ƚĞƌŵĞ;ƐͿ�

sĂůŽƌŝƐĞƌ�ůĞƐ�ĠůĠŵĞŶƚƐ�ŝĚĞŶƚŝƚĂŝƌĞƐ͕�ŶĂƚƵƌĞůƐ�Ğƚ�ƉĂǇƐĂŐĞƌƐ�ĚĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ�ĂƌƌŝğƌĞ�ĚƵŶĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ůĂ�ĐƀƚĞ�

ďĂƐƋƵĞ͘�
ZĠƉŽŶĚƌĞ�ă�ƵŶĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛ĠĚƵĐĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ƌĞƐƉĞĐƚ�ĚƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ŶĂƚƵƌĞů�ĚƵ�
ƉĂƌĐ͕�Ğƚ�ƉůƵƐ�ůĂƌŐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŵŝůŝĞƵǆ�ŶĂƚƵƌĞůƐ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŵŵƵŶĞ�Ě͛�ŶŐůĞƚ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĂŐŐůŽŵĠƌĂƚŝŽŶ�ĐƀƚĞ�
ďĂƐƋƵĞ��ĚŽƵƌ�;����Ϳ�

KďũĞĐƚŝĨ;ƐͿ�
ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů;ƐͿ�

WŽƵƌƐƵŝǀƌĞ�ůĞ�ĚĠǀĞůŽƉƉĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŽƵƚŝůƐ�ĚĞ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ƉĠĚĂŐŽŐŝĞ�ĂĨŝŶ�ĚĞ�ƚƌĂŶƐŵĞƚƚƌĞ�
ůĞƐ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞƐ�ĂĐƋƵŝƐĞƐ͕�ĚĞ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĞƌ�ůĞ�ƉƵďůŝĐ�ă�ůĂ�ĐŽŶƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ŶĂƚƵƌĞů͕�ĚĞƐ�
ƉĂǇƐĂŐĞƐ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ŝĚĞŶƚŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ�ĐƀƚĞ�ďĂƐƋƵĞ�;///͘ϭͿ

>ŽĐĂůŝƐĂƚŝŽŶ� DĂŝƐŽŶ�ĚƵ�ƉĂƌĐ�Ğƚ�ƉĂƌĐ�

WĠƌŝŽĚĞ�
Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�

�ĐƚŝŽŶƐ�ƌĠƉĂƌƚŝĞƐ�ƐƵƌ�ů ͛ĂŶŶĠĞ�

�ŽŶƚĞǆƚĞ�

hŶ� ĚĞƐ� ĚĞƵǆ� ĞŶũĞƵǆ� ƉƌĠĚĠĨŝŶŝƐ� ƉŽƵƌ� ůĞ� ƉĂƌĐ� ĠĐŽůŽŐŝƋƵĞ� /ǌĂĚŝĂ� ĐŽŶƐŝƐƚĞ� ĞŶ� ƵŶĞ� ŵŝƐƐŝŽŶ�

Ě͛ĠĚƵĐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ĚĞ� ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ƐĞƐ� ǀŝƐŝƚĞƵƌƐ� ă� ů ͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘� �ĨŝŶ� ĚĞ� ƌĠƉŽŶĚƌĞ� ĚĞ�
ŵĂŶŝğƌĞ� ŽƉƚŝŵĂůĞ� ă� ĐĞƚƚĞ� ŵŝƐƐŝŽŶ͕� ů ͛ĠƋƵŝƉĞ� Ě͛/ǌĂĚŝĂ� ƌĠĂůŝƐĞ� ĚĞƉƵŝƐ� ϮϬϬϳ� ĐŚĂƋƵĞ� ĂŶŶĠĞ� ĚĞ�
ŶŽŵďƌĞƵƐĞƐ�ĂŶŝŵĂƚŝŽŶƐ� �͗ͨ�ůĞƐ�ƌĞŶĚĞǌͲǀŽƵƐ�Ě͛/ǌĂĚŝĂ�͕ͩ�ͨ�/ǌĂĚŝĂ͛ƌƚ�͕ͩ�ĐŚĂƐƐĞ�ĂƵ�ƚƌĠƐŽƌ�;ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ�
dĞƌƌĞ�ďƵŝƐƐŽŶŶŝğƌĞͿ͕͙�ĂĨŝŶ�ĚĞ�ǀĂůŽƌŝƐĞƌ�ĐĞ�ƉĂƚƌŝŵŽŝŶĞ�ŶĂƚƵƌĞů�ĚĞ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ĨĂĕŽŶƐ͘�dƌŽŝƐ�ĞƐƉĂĐĞƐ�

ĚĂŶƐ�ůĞ�ƉĂƌĐ�ƉĞƌŵĞƚƚĞŶƚ� ů ͛ĂĐĐƵĞŝů �Ě͛ĞǆƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�͗ �ůĞ�ĚĞĐŬ͕�ůĂ�ƉƚĞƌŝĚĂŝĞ�Ğƚ� ůĞƐ�ĂŝƌĞƐ�ĚĞ�ĐƵůƚƵƌĞ͘�
�ĞƉƵŝƐ�ϮϬϭϬ�ͨ�ůĞƐ�ƌĞŶĚĞǌͲǀŽƵƐ�Ě͛/ǌĂĚŝĂ�ͩ�ǀŝƐĞŶƚ�ă�ƉŽƌƚĞƌ�ƵŶ�ĂƵƚƌĞ�ƌĞŐĂƌĚ�ƐƵƌ� ůĂ�ďŝŽĚŝǀĞƌƐŝƚĠ͘�

�ĞƐ�ƐŽƌƚŝĞƐ�ďŽƚĂŶŝƋƵĞƐ͕�ĚĞƐƐŝŶƐ�ŽƵ�ĞŶĐŽƌĞ�ĚƵ�ƚĂŝ�ĐŚŝ�ĐŚƵĂŶ�ƐŽŶƚ�ĂƵƐƐŝ�ƉƌŽƉŽƐĠĞƐ�Ğƚ�ƐŽŶƚ�ƐŽƵǀĞŶƚ�

ĐŽŵƉůğƚĞƐ�ŵĂŝƐ�ĚĞŵĂŶĚĞ�ĚƵ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƌĠƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĞůĂŶĐĞ�ĚĞƐ�ƉĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶƐ͘��Ğ�ŵġŵĞ�ŝů�
Ɛ͛ĂŐŝƚ�ƐŽƵǀĞŶƚ�ĚƵ�ŵġŵĞ� ƉƵďůŝĐ�Ě͛ĂŶŶĠĞ�ĞŶ�ĂŶŶĠĞ͘��ŽŵŵĞŶƚ� ĚŝǀĞƌƐŝĨŝĞƌ�ůĞ�ƉƵďůŝĐ�Ğƚ�ů ͛ŽĨĨƌĞ͘�

hŶ� ƚƌĂǀĂŝů � ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ� ĚĞ� ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ� ĞƐƚ�ĂƉƉŽƌƚĠ� ƉŽƵƌ�ŵĞƚƚƌĞ� ĞŶ� ĂǀĂŶƚ� ĐĞƐ� ĠǀğŶĞŵĞŶƚƐ�
;ƐŝƚĞ�ŝŶƚĞƌŶĞƚ͕� ĨůǇĞƌƐ�ŽĨĨŝĐĞ�ĚĞ�ƚŽƵƌŝƐŵĞ͕͙Ϳ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ĂŶŝŵĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ŐƌŽƵƉĞƐ�;ĨŝĐŚĞ�ϭϳͿ͘�

hŶĞ� ƌĠĨůĞǆŝŽŶ� ŐĠŶĠƌĂůĞ� ĞƐƚ� ă� ƌĠĂůŝƐĞƌ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ƚĂƌŝĨƐ͘� �ĞƚƚĞ� ƌĠĨůĞǆŝŽŶ� ƌĠƉŽŶĚ� ă� ů͛ŽďũĞĐƚŝĨ�
ŽƉĠƌĂƚŝŽŶŶĞů�///͘ϳ�ĐŽŵŵƵŶĚĞ�ůĂ�ĨŝĐŚĞ�ϭϳ�ƐƵƌ�ů ͛ŽĨĨƌĞ�ĚĞƐ�ǀŝƐŝƚĞƐ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĠĞƐ͘�

�ĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶ�ĚĞ�

ů͛ĂĐƚŝŽŶͬ�
ƉƌĠĐĂƵƚŝŽŶƐ� Ğƚ�
ĐŽŶƚƌĂŝŶƚĞƐ�

ϭ͘ �ŶŝŵĂƚŝŽŶƐ�͗ �ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ�ĚĞ�ŶŽƵǀĞůůĞƐ�ĂŶŝŵĂƚŝŽŶƐ�ƉŽƵƌ�ĂƚƚŝƌĞƌ�ƵŶ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ƉƵďůŝĐ��
Ϯ͘ �ǀğŶĞŵĞŶƚƐ�с�ŵĂŝŶƚĞŶŝƌ�ůĞƐ�ĠǀğŶĞŵĞŶƚƐ�ŶĂƚŝŽŶĂƵǆ�ĚĞ�ƌĞŶŽŵ�;:�E͕�WĂƚƌŝŵŽŝŶĞ͕�:D�,�

͙Ϳї��ŝůĂŶ�ĂŶŶƵĞů�ĚĞƐ�ĠǀğŶĞŵĞŶƚƐ�
ϯ͘ �ǆƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ��ϯ�ĞƐƉĂĐĞƐ�ă�ŵĞŶĞƌ�ĂŶŶƵĞůůĞŵĞŶƚ
ϰ͘ �ŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ�ůĞƐ�ĨůǇĞƌƐ�Ğƚ� ůĞƐ�ƐƵƉƉŽƌƚƐ�ƉĂƌ�ů ŝǀƌĞƚƐ�ĚĞƐ�ĞǆƉŽƐŝƚŝŽŶƐ���

ϱ͘ ZĠĨůĞǆŝŽŶ�ŐĠŶĠƌĂůĞ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƚĂƌŝĨƐ�ĚƵ�ƉĂƌĐ�

/ŶĚŝĐĂƚĞƵƌ� ƐƵŝǀŝ� ^Ƶŝǀŝ�ĚĞ�ůĂ�ĨƌĠƋƵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĠǀğŶĞŵĞŶƚƐ� �͖�ŽƵƚ�ĂŶŶƵĞů�ĚĞƐ�ĂŶŝŵ�Ğƚ�ĚĞƐ�ŽƵƚŝůƐ�ĚĞ�ĐŽŵŵ�

WŚĂƐĂŐĞ� ĚĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�

ŵĞŶĠĞƐ�

� ϮϬϭϲ� ϮϬϭϳ� ϮϬϭϴ� ϮϬϭϵ� ϮϬϮϬ�

ϭͲϮͲϯͲϰ� y� y� y� y� y�

ϱ� y� � � � �

�ŽƵƚ�ƉƌĠǀŝƐŝŽŶŶĞů�ĚĞ�
ů͛ŽƉĠƌĂƚŝŽŶ�

/ŵƉƌĞƐƐŝŽŶ�Ğƚ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�Ě͛ŽƵƚŝůƐ�ĚĞ�ƉƌŽŵŽƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĠǀğŶĞŵĞŶƚƐ�

� ϴϬϬϬ�Φ� ϴϬϬϬ�Φ� ϴϬϬϬ�Φ� ϴϬϬϬ�Φ� ϴ�ϬϬϬΦ�

DŽǇĞŶƐ�ŚƵŵĂŝŶƐ�
ŝŶƚĞƌŶĞƐ�

�ϭ�dW�ƌĠƉĂƌƚŝ�ƐƵƌ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ƉŽƐƚĞƐ�с�ϯϭ�ϬϬϬΦͬĂŶ�

� ϯϭϬϬϬ�Φ� ϯϭ�ϬϬϬ�Φ� ϯϭ�ϬϬϬ�Φ� ϯϭ�ϬϬϬ�Φ� ϯϭ�ϬϬϬ�Φ�

�Khd�dKd�>�� � ϯϵ�ϬϬϬΦ� ϯϵ�ϬϬϬΦ� ϯϵ�ϬϬϬΦ� ϯϵ�ϬϬϬΦ� ϯϵ�ϬϬϬΦ�

^ŝ�DŽǇĞŶ�ŚƵŵĂŝŶƐ�

ĞǆƚĞƌŶĂůŝƐĠƐ�
ϱϬ�ϬϬϬ�Φ� ϱϬ�ϬϬϬ�Φ� ϱϬ�ϬϬϬ�Φ� ϱϬ�ϬϬϬ�Φ� ϱϬ�ϬϬϬ�Φ�

�Khd�dKd�>�
�yd�ZE�>/^��

ϱϴ�ϬϬϬ�Φ� ϱϴ�ϬϬϬ�Φ� ϱϴ�ϬϬϬ�Φ� ϱϴ�ϬϬϬ�Φ� ϱϴ�ϬϬϬ�Φ�

WĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ� ^ĞƌǀŝĐĞ�ĐƵůƚƵƌĞ�Ğƚ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ͕�ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶƐ͕�ŝŶƚĞƌǀĞŶĂŶƚƐ͕�Kd�



 

Annexe 3 : Cartographie des habitats naturels et semi-naturels du parc 

écologique IZADIA avec les points de prélèvements – 2018  
( ) : code Corine 

 

 



Annexe 4 :  Calendrier du stage et tableau des tâches effectuées 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Intervenants Idée original Bibliographie 
Mise en place du proto-

cole, prêt de matériels 

Collecte des 

données 

Analyse des données 

et analyse statistique 

Rédaction, re-

lecture 

Principaux FD, MLG, HP EM EM EM EM EM 

Secondaires EM   ED FD MLG, FD, ED HP, FD, MLG 

              

HP : Hélène Petit-Camy (Maitre de stage,chargée de mission Education à l’environnement)  

FD : Fabien Damestoy (Ecogarde) 

MLG : Marie-Laure Guillemin (Technicienne Eau-Littoral-Environnement) 

ED : Emmanuel Desaegher (Profeseur intervenant à l'UPPA) 

EM : Elsa Marty (stagiaire) 

Bibliographie Protocole Analyse des résultats
Rédaction du 

rapport

Suivie scientifique 

(Nichoir à mésanges)

Pêche scientifique, réunion 

protocole pêche

Animation 

scientifique 

Suivie de la formation 

des guides 

Semaine 1

Semaine 2

Semaine 3

Semaine 4

Semaine 5

Semaine 6

Semaine 7

Semaine 8

Semaine 9



Annexe 5 : Cartographies de l’évolution des habitats entre 2014 et 2018 

2014 2018 



Annexe 6 : Fabrication de l’appareil de Berlèse 
 

L’Appareil de Berlèse est utilisé pour la récolte de la pédo-faune pour ensuite l’observer 

et l’identifier. Les microarthropodes (collemboles, acariens, etc.) sont chassés par la lumière et 

la chaleur engendrées par la lampe sont recueillis dans un bécher contenant de l’alcool à 70%. 

Matériels : Bouteille en plastique, ciseaux, papier noir, scotch adhésif, alcool à 70 %, un tamis 

ou grille d’une maille de 1 mm environ, lampe de bureau avec une ampoule de 100 watts. 

Protocole :  

1- Couper la bouteille en haut de la partie droite pour obtenir un entonnoir. 

2- Entourer de papier noir la partie inférieure de la bouteille. Cela permet de maintenir des 

conditions d’obscurité et d’humidité pour la pédo-faune. 

3- Placer l’alcool à 70 % au fond de la bouteille. 

4- Retourner l’entonnoir sur le récipient et placer la grille sur le goulot. 

5- Après avoir placer l’échantillon de litière dans l’entonnoir, installer la lampe au-dessus du 

dispositif.



Annexe 7 : Clés de détermination des invertébrés du sol 



C L E  D E  D E TE R MI N A T IO N  D E S  I N V E R TE B R E S  D U  S O L 
 

1.  ♦ Corps segmenté (entièrement ou en partie). Segmentation parfois visible uniquement 
ventralement. ................................................................................................................................................... 2 

♦ Corps non segmenté........................................................................................................................................ 4 

 

2.  ♦ Corps segmenté et pourvu d'appendices articulés (au moins 3 paires d'appendices articulés). ................. 7 

♦ Corps segmenté, sans appendice articulé. ..................................................................................................... 3 

 

3.  ♦ Un grand nombre de segments (au moins 20). Chaque segment porte latéralement des soies 
courtes visibles à la loupe ou au binoculaire...................................................... Vers annelés, Oligochètes 

♦ Corps formé d'un petit nombre de segments (moins de 20). Tête distincte ou non, parfois 
enfoncée à l'intérieur du corps.........................................................Larves d'insectes (larves de diptères) 

 

4.  ♦ Corps non segmenté et pas d'appendices articulés. ...................................................................................... 5 

♦ Corps apparemment non segmenté, mais pourvu d'appendices articulés.................................................. 17 

 

5.  ♦ Animal au corps filiforme de 2 à 5 mm..................................................Vers ronds du sol ou Anguillules 

♦ Animal au corps massif, rampant sur la face ventrale, muscle formant le pied. Tête munie de 
tentacules. Coquille calcaire présente ou non. .............................................................................................. 6 

 

6.  ♦ Coquille calcaire spiralée. Orifice respiratoire s'ouvrant et se refermant pour amener l'air 
dans le poumon. .......................................................... Mollusques, Gastéropodes pulmonés (Escargots) 

♦ Pas de coquille calcaire spiralée. Orifice respiratoire s'ouvrant et se refermant pour amener 
l'air dans le poumon. ......................................................Mollusques, Gastéropodes pulmonés (Limaces) 

 

7.  ♦ Plus de 12 paires de pattes articulées........................................................................................................... 12 

♦ Moins de 12 paires de pattes articulées. ........................................................................................................ 8 

stigmates respiratoires 

tête peu distincte 

Corps segmenté 

Corps non segmenté 

Corps segmenté, 
sans appendice 
articulé 

Corps segmenté, 
pourvu d’appendices 
articulés 

Corps apparemment 
non segmenté, mais 
pourvu d’appendices 
articulés 

 

 



 

8.  ♦ Tête pourvue d'antennes multiarticulées (parfois petites). ........................................................................... 9 

♦ Pas d'antennes, mais des crochets à venin, à l'avant du corps.................................................................... 15 

 

9.  ♦ 7 paires de pattes locomotrices. Thorax de 7 segments. Abdomen court, formé de segments 
étroits, portant des pattes rabattues sur la face ventrale. ........................Crustacés terrestres (Cloportes) 

♦ 3 paires de pattes locomotrices. Thorax en principe de trois segments (visibles sur la face 
ventrale). Ailes fixées sur le thorax, présentes ou non. Abdomen segmenté............................................ 10 

 

10.  ♦ Pas d'ailes. ..................................................................................................................................................... 11 

♦ Ailes présentes (1 ou 2 paires), parfois ailes de la première paire durcies en élytres 
recouvrant entièrement ou en partie l'abdomen. ...................................................................... Insectes ailés 

 

11.  ♦ Petit insecte (1-5 mm), sauteur. Antennes de 4 articles. A l'extrémité de l'abdomen, un 
organe de saut (furca). .............................................................................. Insectes non ailés (Collemboles) 

♦ Animal sans aile parce qu'à l'état larvaire. Tête distincte portant des yeux, des antennes 
courtes, parfois des mâchoires et des mandibules. .................................................. Larves d'insectes ailés 

 

12.  ♦ Une paire de pattes par segment. ................................................................................................................. 13 

♦ Deux paires de pattes par segment............................................................................................................... 14 

 

13.  ♦ Corps relativement court, formé de segments alternativement longs et courts.  
15 paires de pattes. Pattes du premier segment formant des crochets à venin. 
 .............................................................................................................Myriapodes, Chilopodes (Lithobies) 

♦ Corps long et mince, formé de nombreux segments. 25 paires de pattes. 
 ............................................................................................................Myriapodes, Chilopodes (Géophiles) 

 

 

crochet 
à venin palpe 

 abdomen 

thorax 

furca 

antennes 
multiarticulées 

Ex. lithobie 
 

1 paire de pattes 
par segment 

Ex. iule 
 

2 paires de pattes 
par segment 

Pas d’ailes 

Ex. larve de 
coléoptère 

furca 

Ex. collembole 

Ailes présentes 
élytres 
tronquées 

élytre 

Ex. carabe 



 
14.  ♦ Corps court et trapu, comprenant 12 segments. Animal capable de se rouler en boule. 

 ................................................................................................................ Myriapode, Diplopode (Gloméris) 

♦ Corps long et cylindrique de plus de 30 segments. Animal capable de se rouler en boule. 
 ..........................................................................................................................Myriapode, Diplopode (Iule) 

♦ Corps long, formé de 20 segments avec prolongements latéraux sculptés. 
 ........................................................................................................... Myriapodes, Diplopodes (Polyxenus) 

 

15.  ♦ Corps en une partie, portant 4 paires de pattes locomotrices, abdomen segmenté................................... 16 

♦ Corps en 1 ou 2 parties, abdomen non segmenté, 4 paires de pattes locomotrices. ................................. 17 

 

16.  ♦ Animal aux longues pattes grêles et fragiles (4 paires), possédant à l'avant: des yeux, des 
palpes courts et des chélicères........................................................... Arachnides (Opilions ou Faucheux) 

♦ Petit animal de 4 à 5 mm de long, à l'aspect de scorpion, à cause de ses grandes palpes 
préhensiles terminées par des pinces. Abdomen distinct, segmenté.........Arachnides (Pseudoscorpions) 

 

17.  ♦ Corps en 2 parties distinctes. La première partie porte des yeux, des crochets à venin, des 
palpes et 4 paires de pattes locomotrices. La seconde partie du corps, ou abdomen, porte des 
glandes à soie. ..........................................................................................................Arachnides (Araignées) 

♦ Corps en 1 ou 2 parties, portant 4 paires de pattes locomotrices. Très petit animal de 5 mm 
maximum....................................................................................................................Arachnides (Acariens) 

 

palpe 

crochet à 
venin 

palpe 
préhensile 



 

CLASSIFICATION CARACTERES GENERAUX HABITAT ET REGIME ALIMENTAIRE 

Vers ronds (Nématodes) 
 Nématodes libres du sol 
  Anguillules 

Vers au corps filiforme et non segmenté. Ils ont de 
0,5 à 5 mm de long et sont très abondants dans le sol. 

Ce sont des animaux aquatiques qui vivent dans le 
film d'eau qui entoure les particules du sol. Certains 
se nourrissent de bactéries, de diatomées (algues) ou 
de végétaux auxquels ils occasionnent des dégâts 
importants. D'autres espèces se nourrissent de 
mycélium de champignons ou sont carnivores et 
attrapent des protistes ou d'autres petits vers. 

Vers annelés 
 Oligochètes 
  Lombricides 
 
 
 
 
 
 
 

Il existe sous nos climats une trentaine d'espèces de 
vers de terre ou lombricides. Ils diffèrent par la taille, 
la coloration et l'emplacement de la ceinture (ou 
clitellium) qui sécrète le cocon où sont pondus les 
œufs. Le plus grand et le mieux connu est le lombric 
terrestre (Lombricus terrestris). 

Les vers de terre sont très nombreux dans les sols 
riches en matières organiques (prairies et forêts). Ils 
se nourrissent de débris végétaux qu'ils absorbent 
avec la terre. Le lombric entraîne les feuilles de 
surface dans ses galeries. Il contribue à mélanger les 
débris végétaux et les particules minérales du sol, à 
alléger celui-ci et à le rendre fertile. 

Vers annelés 
 Oligochètes 
  Enchytracides 
 
 
 
 
 

Ce sont de petits vers annelés de 2,5 à 25 mm de 
longueur, généralement blancs et très nombreux dans 
le sol. 

Ils se nourrissent de débris végétaux déjà fortement 
décomposés et sont donc particulièrement abondants 
dans les sols de prairies ou de forêts. 

Mollusque 
 Gastéropodes pulmonés 
  Limaces 
 
 
 
 
 
 

Les limaces sont des "escargots" à coquille réduite et 
cachés sous la peau du dos, qui forme à cet endroit 
un petit dôme où s'ouvre l'orifice respiratoire. 

Les espèces qui vivent dans la litière des forêts, sous 
la mousse ou dans les bois morts se nourrissent de 
débris végétaux en décomposition ou de 
champignons. 

  5 mm 

  1 mm  

20 - 200 mm 

150 mm 



CLASSIFICATION CARACTERES GENERAUX HABITAT ET REGIME ALIMENTAIRE 

Arthropodes 
 Insectes (non ailés) 
  Collemboles 

Les collemboles sont des insectes. Ils en ont toutes 
les caractéristiques, à l'exception des ailes: la tête 
surmontée d'antennes, le thorax composé de 3 
segments portant chacun une paire de pattes, et 
l'abdomen. Ce qui les caractérise est un appendice à 
l'extrémité de l'abdomen, la furca, qui est un organe 
de saut. 

Il existe de nombreuses espèces de collemboles dans 
le sol. Celles qui vivent en surface sont assez grandes 
(10 à 15 mm), pigmentées et possèdent une grande 
furca. Celles qui peuplent l'humus et le sol minéral 
sont petites, dépigmentées et leur furca est réduite. 

Avec les acariens, les collemboles sont les 
arthropodes les plus nombreux du sol. Ils en peuplent 
tous les horizons. Ils se nourrissent de feuilles en 
décomposition, de mycélium de champignons ou 
d'excréments d'autres arthropodes. 

En fragmentant la litière, ils jouent un rôle important 
dans le sol. 

Arthropodes 
 Insectes (ailés) 
  Coléoptères 

Les carabidés et les staphylins sont les coléoptères 
les plus fréquents dans le sol et à la surface de celui-
ci. Les coléoptères sont des insectes ailés, leurs ailes 
antérieures sont dures, elles forment les élytres qui 
recouvrent les ailes postérieures membraneuses. 

Au cours du cycle de vie, l'œuf donne naissance à 
une larve, pourvue de 3 paires de pattes et sans ailes, 
qui grandit par mues successives, puis s'immobilise 
pendant le stade de nymphe, au cours duquel elle 
acquiert les caractères de l'adulte. L'adulte parfait 
émerge après une dernière mue. Ce cycle est celui 
d'un insecte dit à métamorphose complète. 

Les staphylins sont de petits coléoptères (2 à 15 mm) 
aux élytres raccourcies, laissant l'abdomen à 
découvert. 

Les carabes se rencontrent dans le sol à l'état adulte 
et à l'état larvaire. Les larves ont 3 paires de pattes, 
sont pigmentées et possèdent de fortes mandibules. Il 
existe plusieurs espèces de carabes en forêt. 

Les staphylins vivent dans l'humus et le sol minéral. 
La plupart sont carnivores. 

Les carabes adultes se cachent le jour sous les pierres 
ou les branches mortes. Ils sont actifs la nuit pendant 
laquelle ils chassent des vers, des limaces ou des 
chenilles (larves d'autres insectes ailés). 

3 – 4 mm 

 10 – 15 mm 

larve de carabe 

 2 – 15 mm 

staphylin 

20 – 25 mm 

carabe 



CLASSIFICATION CARACTERES GENERAUX HABITAT ET REGIME ALIMENTAIRE 

Arthropodes 
 Insectes (ailés) 
  Diptères 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette grosse larve grise, au corps segmenté dépourvu 
de pattes, se distingue d'un ver annelé avec lequel on 
pourrait la confondre par les caractéristiques 
suivantes: tête petite mais distincte, enfoncée dans 
l'avant du corps, extrémité postérieure pourvue d'une 
sorte de cupule où s'ouvrent 2 stigmates respiratoires. 

la larve grandit par mues successives et donne 
naissance à une nymphe généralement de couleur 
brune, pourvue d'ébauche d'ailes et d'appendices 
buccaux. Après métamorphose, la nymphe donne 
naissance à une tipule adulte qui quitte le sol où elle 
s'est développée. Après accouplement, la femelle 
pond ses œufs dans le sol. 

Les larves et nymphes de tipule vivent dans l'humus. 
Les larves se nourrissent de débris organiques et 
rongent les radicelles des plantes, provoquant parfois 
d'important dégâts dans les prairies et les champs. 

Arthropodes 
 Crustacés 
  Cloportes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les cloportes sont des crustacés terrestres. Leur corps 
segmenté comprend la tête qui porte des antennes, le 
thorax de 7 segments avec 7 paires de pattes 
locomotrices et l'abdomen très court avec 5 paires de 
pattes rabattues sous le côté ventral. 

Les cloportes respirent l'oxygène de l'air. 

Les cloportes fréquentent les endroits humides sous 
les pierres, sous les bois morts, dans la litière des 
feuilles mortes. Ils se nourrissent de débris de feuilles 
mortes et de bois pourri. 

Arthropodes 
 Arachnides 
  Pseudoscorpions 
 
 
 
 
 

Par leur aspect, les pseudoscorpions rappellent les 
scorpions, mais ils sont beaucoup plus petits et ne 
possèdent ni la queue ni l'ampoule à venin. Ils ont un 
corps en deux parties. La partie antérieure, non 
segmentée, porte les chélicères, des palpes très 
grands qui sont des organes de préhension et les 4 
paires de pattes locomotrices. La partie postérieure 
du corps (abdomen) est segmentée. 

Les pseudoscorpions sont peu nombreux. On les 
trouve dans les feuilles mortes, sous les écorces ou 
sous les pierres. 

Ce sont des prédateurs des collemboles ou d'autres 
petits insectes. 

20 – 25 mm 

tipule adulte 

tête 

stigmates  
respiratoires 

larve nymphe 

10 – 15 mm 

4 – 5 mm 



   5 – 15 mm 

CLASSIFICATION CARACTERES GENERAUX HABITAT ET REGIME ALIMENTAIRE 

Arthropodes 
 Arachnides 
  Opilions 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les opilions (ou faucheux) ont un corps en une partie 
et segmenté, qui porte une paire de chélicères, une 
paire de palpes et 4 paires de longues pattes 
locomotrices. On les confond souvent avec les 
araignées. 

Les grand opilions vivent parmi les herbes, ils sont 
assez résistants à la sécheresse et sont actifs pendant 
le jour. Les espèces plus petites, moins résistantes à 
la sécheresse, fréquentent la litière de feuilles mortes 
et ne chassent que la nuit. 

Tous se nourrissent de petits insectes, de larves 
d'insectes et de jeunes myriapodes. 

Arthropodes 
 Arachnides 
  Araignées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les araignées ont un corps en deux parties. La partie 
antérieure porte les chélicères ou crochets à venin, les 
palpes et les 4 paires de pattes locomotrices. La 
partie postérieure (abdomen) est non segmentée et 
porte des filières sur l'extrémité ventrale. 

Beaucoup d'araignées vivent à la surface du sol. Les 
unes, comme les araignées-loups, ne tissent pas de 
toile mais chassent en poursuivant leurs victimes à la 
course. D'autres espèces tissent une toile dans les 
crevasses, sous les pierres ou entre les branchages. 
Les femelles portent leur cocon sous le ventre.  

Toutes sont prédatrices. 

Arthropodes 
 Arachnides 
  Acariens 

Les acariens sont de petits arachnides. Leur corps, 
formé d'une seule partie, n'est pas segmenté et porte 
d'avant en arrière une paire de chélicères, une paire 
de palpes et 4 paires de pattes locomotrices. 

Les acariens sont, avec les collemboles, les 
arthropodes les plus diversifiés et les plus nombreux 
du sol. Ils peuplent la litière, l'humus et le sol 
minéral. Leur régime est très varié. La plupart 
grignotent des feuilles mortes, participant ainsi à la 
fragmentation de la litière et la rendent plus favorable 
à l'activité des bactéries. D'autres se nourrissent de 
préférence de champignons ou de bois. Certaines 
espèces, comme les gamases, sont visibles à l'œil nu 
(5 mm) et chassent des collemboles ou d'autres petits 
insectes. 

  3 – 5 mm 

  5 – 15 mm 



18 mm 

25 mm 

CLASSIFICATION CARACTERES GENERAUX HABITAT ET REGIME ALIMENTAIRE 

Arthropodes 
 Myriapodes 
  Chilopodes 
   Lithobius 

Les lithobius sont des myriapodes au corps 
relativement court, formé de segments 
alternativement longs et courts et qui portent chacun 
une paire de pattes (15 paires). La tête porte des 
antennes et une paire de forts crochets à venin avec 
lesquels ils attrapent et tuent leur proies. 

Les lithobius sont très agiles et courent parmi les 
feuilles mortes, dans la litière des forêts ou sous les 
bois morts. Ce sont de redoutables prédateurs qui 
s'attaquent aux diplopodes, aux insectes et aux vers. 

Arthropodes 
 Myriapodes 
  Chilopodes 
   Géophiles 

Les géophiles sont des myriapodes au corps long et 
mince, formé d'un grand nombre de segments portant 
chacun une paire de pattes (25 paires ou plus). Leur 
allure est caractéristique, ils se déplacent en 
serpentant. 

Les espèces qui vivent en surface sont plus grandes et 
plus colorées que celles qui vivent en profondeur 
dans l'humus. 

Les grandes espèces bien colorées vivent dans les 
bois morts ou dans les feuilles mortes de la litière des 
forêts. Les espèces plus petites et plus pâles se 
faufilent dans l'humus. 

Toutes sont prédatrices. 

Arthropodes 
 Myriapodes 
  Diplopodes 
   Gloméris 

Les gloméris sont des myriapodes au corps court et 
trapu, formé de 12 segments recouverts d'un enduit 
cireux et brillant qui les protège de la dessiccation. 
Ils possèdent 2 paires de pattes par segment, comme 
tous les diplopodes. Comme les cloportes auxquels 
ils ressemblent, les gloméris s'enroulent en boule à la 
moindre alerte. 

On trouve les gloméris dans la litière de la forêt, sous 
les pierres ou les vieux bois morts. Ils se nourrissent 
de débris de feuilles mortes ou de bois vermoulus. 

Durant l'hiver ou en période de sécheresse, ils 
s'enfoncent dans le sol. 

Arthropodes 
 Myriapodes 
  Diplopodes 
   Iules 

Les iules ont le corps long et cylindrique, formé de 
plus de 30 segment portant chacun deux paires de 
pattes. Comme tous les diplopodes, ils ont le corps 
protégé de la dessiccation par un enduit cireux et 
s'enroulent en boule pour se protéger. 

Les iules vivent parmi les feuilles mortes et les bois 
vermoulus, qu'ils grignotent par petit fragments. Ils 
s'enfouissent dans le sol pour fuir la dessiccation ou 
le gel. 

Arthropodes 
 Myriapodes 
  Diplopodes 
   Polyxènes 

Les polyxènes sont des diplopodes au corps plus plat 
que les iules, formé de 20 segments avec 
prolongements latéraux sculptés de reliefs. La couche 
cireuse qui recouvre les segments est moins 
imperméable que chez les autres diplopodes. Les 
polyxènes sont assez sensibles à la dessiccation et 
recherchent les endroits humides. 

Très communs dans les bois vermoulus humides dont 
ils se nourrissent. 

10 mm 

20 mm 

10 mm 
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Annexe 8 : Fiches techniques de terrain des différents prélèvements 
* : Ces mesures n’ont pas pu être réalisées en totalité, l’épaisseur de l’horizon est celle 

mesurée sur la canne pédologique au maximum du sondage
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Annexe 9 : Tableau de l’ensemble des espèces échantillonnées à l’aide de l’appareil de Berlèse  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pinèdes à pin maritime 

et arbousier
Ptéridaies à fougères aigles

Manteaux arbustifs à 

salsepareilles, troènes, 

ronciers et ajoncs

Boissements 

dunaires (ormaie)

Boissements dunaires 

(aulnaie)

Fourrées à saule 

roux

Fourrées seneçon en 

arbre

Manteaux à cistes 

à feuilles de sauge 

(N°12)

Fourées à 

tamaris

Gazons pionniers des 

eaux oligotrophes
Total

Fréquence 

d'occurence 

Fréquence d'espèce 

sur l'ensmeble du 

site

Acarien Oribate 8 7 6 7 2 0 10 2 17 7 66 90 28,8

Acarien Trombidion 1 0 2 1 0 0 1 0 2 0 7 50 3,1

Acarien Tetranychus 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 10 0,4

Acarien Gamase 0 0 1 0 1 0 0 0 0 2 4 30 1,7

Acarien Pergamasus sp. 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 10 0,4

Acarien Mite 2 1 9 3 0 0 0 0 12 8 35 60 15,3

Araneae Araigné 0 1 3 0 0 0 0 0 2 0 6 30 2,6

Chilopode Géophile 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 10 0,4

Colembole Onychiurus 0 3 1 0 1 1 4 0 1 0 11 60 4,8

Colembole Poduromorpha 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 10 0,4

Coléoptère Carabe 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 10 0,4

Crusutacé Cloporte 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 10 0,4

Diplopode Gloméridé 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 4 10 1,7

Diplopode Polyxène 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2 10 0,9

Diplopode Iule 0 1 0 0 0 1 0 1 1 1 5 50 2,2

Diploure Campodea 1 0 0 0 0 2 0 0 0 0 3 20 1,3

Gatéropode Coquille escargot 4 1 3 5 1 0 12 0 3 0 29 70 12,7

Hyménoptère Fourmi 1 0 0 0 0 2 1 1 0 0 5 40 2,2

Insecte Coléoptère 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 10 0,4

Insecte Charançon 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 10 0,4

Insecte Diptère 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 10 0,4

Insecte Guèpe solidaire 0 0 1 0 0 1 0 1 2 0 5 40 2,2

Insecte Protoure 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 10 0,4

Insecte Tysanoure 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 10 0,4

Insecte Puceron 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 10 0,4

Insecte Tysanoptère 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 2 20 0,9

Larve Tique 0 2 0 0 0 2 0 0 0 0 4 20 1,7

Larve Diptère 0 0 3 2 0 1 2 1 1 0 10 60 4,4

Larve Coléoptère 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 10 2,2

Nématode Anguillule 1 2 0 0 0 5 0 0 0 0 8 30 3,5

Non identifiable 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 10 0,4

Oligochète Enchytracide 0 0 3 0 0 0 1 0 0 0 4 20 1,7

Oligochète Lombricide 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 10 0,4

Nombre d'individus 24 20 40 19 5 16 35 9 42 19 229

Richesse spécifique 9 9 15 6 4 9 11 8 10 5

Pourcentage d'individus 

par rapport au total des 

individus 10,5 8,7 17,5 8,3 2,2 7,0 15,3 3,9 18,3 8,3

Taxons /Habitats



Annexe 10 : Tableaux récapitulatif des résultats de l’étude pédologique 

Habitats 
Hori-

zons 
pH 

Signification 

pH 
Texture Structure 

Cal-

caire 

Signification Cal-

caire 
Fer M.O Couleur 

Jeune pinède A 6 Peu acide Sablo-limoneuse Fragmentaire 0 Nulle 
Ab-

sence 

Présence 

faible 

Gris très 

foncé 

Jeune pinède B 7 Neutre Sablo-limoneuse 
Fragmentaire grume-

leuse 
0 Nulle 

Ab-

sence 

Présence 

faible 

Noir rou-

geâtre 

Pinèdes à pin mari-

time et arbousier  
A 5 Peu acide Sablo-limoneuse Particulaire 0,5 Très faible 

Ab-

sence 

Présence 

faible 

Brun foncé, 

brun olive 

Pinèdes à pin mari-

time et arbousier  
B 7 Neutre Sableuse Particulaire 0,5 Très faible 

Ab-

sence 

Présence 

faible 

Brun olive 

clair 

Ptéridaies à fougères 

aigles 
A 5 Peu acide Sablo-limoneuse Particulaire 0 Nulle 

Ab-

sence 
Présence 

Noir rou-

geâtre 

Ptéridaies à fougères 

aigles 
B 5 Peu acide Sablo-limoneuse Particulaire 0 Nulle 

Ab-

sence 
Présence  

Brun gri-

sâtre très 

foncé 

Manteaux arbustifs 

à salsepareilles, 

troènes, ronciers et 

ajoncs 

A 6 Peu acide Limono-sableuse Fragmentaire 2 Moyen 
Ab-

sence 
Présence  Noir 

Manteaux arbustifs 

à salsepareilles, 

troènes, ronciers et 

ajoncs 

B 6,5 Neutre Limono-sableuse 
Fragmentaire grume-

leuse 
2 Moyen 

Ab-

sence 
Présence 

Gris très 

foncé 

Boisements dunaire 

(ormaies) 
A 6 Peu acide Limoneuse-fine Compacte 0 Nulle 

Ab-

sence 
Présence  

Gris très 

foncé 

Boisements dunaire 

(ormaies) 
B 5 Peu acide Limono-sableuse Compacte 0,5 Très faible 

Ab-

sence 

Présence 

faible 
Gris foncé 

Fourrés à Seneçon 

en arbre 
A 6 Peu acide Sableuse Particulaire 1 Faible 

Ab-

sence 
Présence  Noir 

Pelouses pionnières 

sur sable 
A 6 Peu acide Sableuse Particulaire 0 Nulle 

Ab-

sence 
Présence  

Marron 

foncé 

Boisements dunaire 

(aulnaies) 
A 5 Peu acide 

Limoneuse très 

fine 

Fragmentaire grume-

leuse 
0 Nulle 

Ab-

sence 
Présence  

Noir rou-

geâtre 



Boisements dunaire 

(aulnaies) 
B 5 Peu acide Limoneuse-fine Particulaire 0 Nulle 

Ab-

sence 

Présence 

faible 
Noir 

Gazons pionniers 

des eaux oligo-

trophes 

A 6,5 Neutre Sableuse Particulaire 0,5 Très faible 
Ab-

sence 

Présence 

faible 

Brun olive 

foncé 

Roselière et typhaie A 7,5 Basique Limoneuse-fine Particulaire 2 Moyen 
Ab-

sence 
Présence Noir 

Roselière et typhaie B 7 Neutre Sablo-limoneuse Particulaire 2 Moyen 
Ab-

sence 

Présence 

faible 
Brun 

Fourrés à saule roux A 6 Peu acide Limoneuse-fine Fragmentaire 0 Nulle 
Ab-

sence 
Présence Noir 

Fourrés à saule roux B 6,5 Neutre Limono-sableuse Particulaire 0 Nulle 
Ab-

sence 
Présence 

Brun gri-

satre très 

foncé 

Manteaux à ciste à 

feuilles de sauge 

(12) 

A 5 Peu acide Limono-sableuse 
Fragmentaire grume-

leuse 
0,5 Très faible 

Ab-

sence 

Présence 

faible 
Noir 

Manteaux à ciste à 

feuilles de sauge 

(12) 

B 6 Peu acide Sablo-limoneuse Particulaire 1 Faible 
Ab-

sence 
Présence 

Brun très 

foncé 

Manteaux à ciste à 

feuilles de sauge 

(12) 

C 7 Neutre Limono-sableuse Particulaire 1 Faible 
Ab-

sence 
Présence 

Brun très 

foncé 

Communautés à 

jonc maritime, jonc 

aigu et laiche étirée 

A 7,5 Basique Sableuse Particulaire 2 Moyen 
Ab-

sence 
Présence Marron 

Manteaux à ciste à 

feuilles de sauge 

(14) 

A 5 Peu acide Sableuse Particulaire 0,5 Très faible 
Ab-

sence 

Présence 

faible 

Marron 

foncé 

Fourrés à tamaris A 6 Peu acide Limono-sableuse 
Fragmentaire grume-

leuse 
0 Nulle 

Ab-

sence 
Présence Noir 

Fourrés à tamaris B 6 Peu acide Limono-sableuse Particulaire 0,5 Très faible 
Ab-

sence 
Présence 

Brun gri-

sâtre très 

foncé 

Groupements rudé-

raux sur remblai et 

friche 

A 7 Neutre Sableuse Fragmentaire 0,5 Très faible 
Ab-

sence 
Présence Brun foncé 



 
Habitats Température (°C)

Jeune pinède 19,4

Pinèdes à pin maritime et arbousier 18,7

Ptéridaies à fougères aigles 18,6

Manteaux arbustifs à salsepareilles, 

troènes, ronciers et ajoncs 18,4

Boisements dunaires (ormaies) 19,5

Fourrés à seneçon en arbre 19,5

Pelouses pionnières sur sable 27,5

Boisements dunaire (aulnaies) 17,7

Gazons pionniers des eaux oligotrophes 21,3

Roselière et typhaie 19,5

Fourrés à saule roux 18,7

Manteaux à ciste à feuilles de Sauge (12) 20

Communautés à jonc maritime, jonc aigu 

et laiche étirée 22,3

Manteaux à ciste à feuilles de Sauge (14)
24

Fourrés à Tamaris 23,1

Groupement rudéraux sur remblai et friche
28



Annexe 11 : Carte géologique 
Source : Géoportail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende : 

MD : « Sable de plage et dunes actuelles (Subatlantiques, 200 BP) »  

M : « Sable de plage de la côte atlantique (Subatlantiques, 200 BP) »



Annexe 12 : Relevés de la hauteur de la nappe à l’aide du piézomètre 
 

 

Date 
Résultat 
(mètre) 

Résultat en marée 
basse (en mètre au ni-
veau du point 0 NGF) 

Résultat en marée haute 
(en mètre au niveau du 

point 0 NGF) 

10/04/2018 2,5 1,32   

11/04/2018 2,52   1,3 

12/04/2018 2,53   1,29 

13/04/2018 2,54   1,28 

16/04/2018 2,77   1,05 

17/04/2018 2,8   1,02 

18/04/2018 2,83   0,99 

19/04/2018 2,84   0,98 

20/04/2018 2,84   0,98 

23/04/2018 2,71 1,11   

24/04/2018 2,66 1,16   

25/04/2018 2,7 1,12   

26/04/2018 2,7   1,12 

27/04/2018 2,98   0,84 

02/05/2018 2,84   0,98 

03/05/2018 2,84   0,98 

04/05/2018 2,81   1,01 

 



Résumé 

 

Le parc écologique Izadia situé à Anglet, est composé de 15 habitats naturels différents 

typiques des milieux dunaires et arrières-dunaires humides sur une superficie de 15 ha. Ces 

habitats naturels ou semi-naturels ont été identifiés par reconnaissance floristique et possèdent 

des conditions écologiques différentes tels que le sol, la végétation et leurs conditions 

climatiques.  

La végétation joue un rôle important dans l’évolution des sols, c’est pour cela qu’un 

protocole d’étude des sols et de la pédofaune basé sur ces habitats a été mis en place. L’objectif 

étant d’essayer d’expliquer cette diversité d’un point de vue pédologique.  

Ce rapport constitue la première étude pédologique globale du site grâce à un 

échantillonnage effectué dans chaque habitat (sauf cas particuliers). Plusieurs caractères (pH, 

texture, structure, etc.) ont été analysés à l’aide d’un sondage à la canne et à la tarière 

pédologique. De plus, une analyse de la pédofaune identifiée grâce à des clés de détermination 

ont permis de calculer des indices de biodiversité.  

Au niveau de la pédofaune, l’indice de Shannon et l’équitabilité de Piélou permettent 

d’arriver à la conclusion que tous les milieux ont une diversité importante avec une régularité 

d’individus représentant chaque taxon. Plusieurs espèces ont un pourcentage d’occurrence 

important sur l’ensemble des habitats étudiés et l’indice de Wittaker comparant les milieux 2 à 

2 montre que les habitats sont semblables. 

L’analyse des résultats concernant la pédologie amène à la finalité que les milieux 

peuvent être catégorisés en gammes d’habitats qui peuvent être rattachés à quatre références de 

sol différentes en fonction leur composition pédologique, leur évolution et de leur passé (bras 

de l’Adour, anthropisation récente). Une tendance sableuse et limoneuse est remarquée sur tout 

le site dû à des dépôts éoliens et d’alluvions provenant de l’Adour. D’autres facteurs abiotiques 

outre la pédologie entrent donc en jeu pour diversifier les essences végétales sur ces gammes 

d’habitats. 

 

 

Mots clés : 
-Pédologie 

-Habitats naturels 

-Diversité 

-Pédo-faune 

-Indices de biodiversité 

-Facteurs abiotiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


